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I. Introduction 

Cette note a pour objectif principal de fournir une mise à jour détaillée de la pauvreté sous ses 

formes monétaire et multidimensionnelle ainsi que des inégalités de niveau de vie au Maroc. Les 

estimations sont établies sur la base des données des enquêtes auprès des ménages. Au cours des années 

2000, le Haut-Commissariat au Plan (HCP) a réalisé trois enquêtes intégrées sur la consommation et 

le niveau de vie des ménages pour mettre à la disposition des décideurs et des utilisateurs des 

renseignements pertinents sur la situation économique et sociale du Royaume. Il s’agit de l’Enquête 

Nationale sur la Consommation et les Dépenses des Ménages (ENCDM) réalisée en 2000-01 et 2013-

14 et l’Enquête Nationale sur les Niveaux de Vie des Ménages (ENNVM) réalisée en 2006-07 (voir 

Annexe A). Les différents travaux d’analyse réalisés par le HCP à partir de ces enquêtes ainsi que leurs 

bases de données intégrées permettent de mieux comprendre et expliquer les comportements 

socioéconomiques des ménages et la dynamique du changement social. À cet égard, le HCP a procédé 

à la mise à jour des indicateurs de la pauvreté et des inégalités sous leurs formes monétaire et 

multidimensionnelle ainsi que l’analyse de leurs tendances, des profils statistiques des populations en 

situation de pauvreté et de vulnérabilité et des déterminants socioéconomiques des inégalités sociales 

et territoriales. 

Dans le cadre de l’Agenda 2030 pour le développement durable, l’angle d’analyse de la pauvreté 

et des inégalités s’est élargi. Ces phénomènes revêtent dorénavant plusieurs formes et dimensions. Le 

suivi-évaluation et l’analyse de leurs interactivités avec le reste des objectifs de développement durable 

exigent des données quantitatives et qualitatives intégrées et régulières sur les niveaux et conditions 

de vie de la population. Les données se rapportant aux dimensions du bien-être social et économique 

sont d’une importance cruciale pour l’élaboration d’une batterie d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs 

qui permettraient d’apprécier la situation et l’évolution de certains aspects clés des conditions de vie 

de la population dont notamment la pauvreté et les inégalités sous toutes leurs formes et toutes leurs 

dimensions. Les résultats qui en découlent sont d’usage courant dans la conception, le suivi et 

l’évaluation de programmes et stratégies à visées sociales, sensibles aux conditions de vie des 

différentes catégories socioéconomiques et à leurs aspirations.    

Dans l'ensemble, les conditions de vie au Maroc se sont améliorées, en particulier pour les plus 

pauvres, en témoigne la réduction continue de la pauvreté et de la vulnérabilité1. Pour soutenir ce 

progrès, le Maroc est appelé à rester attentif à certains défis : 

• Une croissance durable : l’évolution du PIB au Maroc a été constamment positive et a 

constitué une contribution majeure à la réduction de la pauvreté. Cependant, pour enclencher 

un rattrapage plus rapide avec les pays avancés, le Royaume doit non seulement soutenir sa 

croissance, mais aussi passer à une trajectoire de croissance plus élevée. Cela oblige le Maroc 

à résoudre les nombreux problèmes structurels de son économie liés à la faible qualité de la 

gouvernance, à l’insuffisante accumulation du capital physique et à la faiblesse du capital 

humain2. 

                                                             
1 « Introduction, Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des 

ménages 2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
2 Étude sur les sources de croissance de l’économie marocaine, HCP 2005. 
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• Une croissance inclusive : la croissance marocaine se révèle pénalisée par la difficulté de 

l’économie à utiliser de manière optimale le potentiel de capital humain accumulé3, en 

particulier les jeunes et les femmes, et à réallouer le travail rapidement entre secteurs à des fins 

d’efficience. Bien qu'il y ait eu une convergence en termes de développement entre les régions 

et une légère diminution de l'écart entre les zones urbaines et rurales, les inégalités de niveau 

de vie dans certaines régions ont augmenté et la pauvreté est encore concentrée dans les zones 

rurales. Malgré la réduction de la pauvreté monétaire et multidimensionnelle, la pauvreté 

subjective reste élevée et augmente. La perception de la pauvreté est  également plus élevée 

parmi certains groupes de populations, comme les jeunes, les femmes et les ruraux, qui 

nécessitent plus d'attention. 

• Le rôle du gouvernement : les améliorations apportées à la prestation des services doivent 

accompagner les progrès réalisés dans la réduction de la pauvreté alors que le rôle des transferts 

publics reste limité, en particulier dans les zones rurales. Le gouvernement peut jouer un rôle 

plus important dans l'amélioration de la qualité de vie d’une plus grande part de la population 

et la réduction des inégalités. En effet, la gouvernance continue de handicaper la croissance 

économique au Maroc avec une perte d’un point de croissance4. 

Le reste du rapport est structuré comme suit. La première partie de cette note présentera la situation 

démographique, sociale et économique du Royaume, permettant de placer cette étude au sein d’un 

contexte particulier, celui du Maroc actuel comparé à un panel de pays hétérogène en termes de 

développement et de niveau de vie. La deuxième partie détaillera les résultats obtenus en termes de 

pauvreté, d’inégalités et de prospérité partagée, au travers d’une analyse dynamique. La troisième 

partie sera consacrée à l’analyse des déterminants socioéconomiques de la pauvreté, des inégalités et 

de la prospérité partagée. La quatrième partie traitera de l’impact des politiques de ciblage, des 

transferts monétaires, des dépenses d’éducation et de santé sur l’évolution de la pauvreté, des inégalités 

et de la prospérité partagée. Enfin la conclusion sera l’occasion de récapituler les principaux 

enseignements tirés de la note, mais surtout de mettre en évidence les manques en termes de 

connaissances et de données qui pourraient permettre une analyse plus complète de la problématique 

de cette note. 

II. Contexte démographique, social et économique du Maroc 

Au cours des 15 dernières années, le Maroc s’est inscrit dans une transition politique et démocratique 

majeure et dans un processus de réconciliation entre les exigences de la libéralisation et de l’ouverture 

économique, d’une part, et les impératifs du développement humain, d’autre part. Ainsi, une 

intégration progressive des dimensions institutionnelle, économique et socioculturelle a été opérée dans les 

politiques et programmes publics adoptés, pour assurer une meilleure interactivité des déterminants de la 

création de la richesse avec ceux du développement humain. L’amélioration de l’attractivité et de la 

compétitivité de l’économie nationale et la nécessité d’une répartition équitable des fruits de la croissance 

économique, tant sur le plan spatial que social, ont constitué des priorités fondamentales de la politique 

                                                             
3 « Introduction, Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des 

ménages 2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
4 Étude sur « Le rendement du capital physique au Maroc », HCP 2016. 
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publique, appuyées en cela par des stratégies sectorielles et des programmes de lutte contre la pauvreté et 

les inégalités. De nombreuses réformes, économiques et sociétales ont été mises en œuvre à cet effet5.  

Dans ce contexte, le Maroc a réalisé des progrès considérables en termes de croissance économique. 

C'est le seul pays du Maghreb qui n'a connu aucun épisode de repli du PIB au cours des 15 dernières années. 

Le PIB par habitant a progressé de 3,2% par an en moyenne entre 2000 et 2015.6 C'est aussi la période de 

croissance la plus élevée, celle-ci ayant été de 2,5% en moyenne dans les années 1980 et de 1,6% dans les 

années 1990. La croissance moyenne du PIB par habitant, si elle a été supérieure à celle des membres de 

l’OCDE, des pays à haut revenu, et des pays de la région Moyen-Orient et Afrique du Nord (MENA, hors 

revenus élevés), est restée néanmoins bien inférieure à des pays à revenu intermédiaire et d’Asie (Graphique 

1). 

Graphique 1. La croissance annuelle du PIB par habitant au Maroc et d’autres pays 2000-2015 (en 

%)  

 

Source : Indicateurs de développement dans le monde (IDM), base de données de la Banque Mondiale 

Le Maroc fait aujourd’hui partie de la catégorie des pays à revenu intermédiaire de tranche 

inférieure, avec un revenu par tête de 3 340 USD en 2016 (Atlas méthode, actuel USD).7 Sa forte croissance 

depuis 2000 maintient le Maroc au-dessus de la moyenne des pays à revenu intermédiaire de tranche 

inférieure, mais cette croissance est encore bien inférieure à la moyenne des pays à revenu intermédiaire de 

tranche supérieure et, depuis 2004, elle est inférieure à celle de l'Asie de l'Est et du Pacifique (Graphique 

2).  

                                                             
5 « Population et Développement au Maroc : Vingt ans après la Conférence du Caire de 1994 », HCP 2013. 
6 Indicateurs de développement dans le monde (IDM), base de données de la Banque Mondiale. 
7 Voir https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/378832-what-is-the-world-bank-atlas-method 

-6

-4

-2

0

2

4

6

8

10

12
Minimum Moyenne Maximum



 

6 

Graphique 2. L’évolution du PIB par habitant (en USD parité de pouvoir d'achat, PPA, constants de 

2011) 

 
Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale  

Le Maroc a l’ambition légitime d’atteindre le statut d’économie à revenu moyen élevé et d’accélérer 

son rattrapage économique vers les pays avancés. Face aux ambitions économiques du Maroc, 

l’expérience internationale indique que rares sont les pays qui ont réussi à franchir le cap de revenu 

intermédiaire pour se hisser parmi les pays à haut revenu et que ceux qui ont réussi l’ont souvent fait au 

prix d’énormes efforts et sacrifices.8 Selon les travaux de la Commission sur la croissance et le 

développement, seules treize économies ont été capables d’atteindre et de maintenir une croissance 

supérieure à 7% pendant plus de 25 ans depuis 19509. Le Maroc se place dans un processus de rattrapage 

avec les pays du Sud de l’Europe, mais son économie ne croît pas de façon suffisamment rapide et stable 

pour intégrer le groupe des pays émergents (Graphique 3).10 Au taux de croissance actuel (3,2%), il faudra 

42 ans au Maroc pour atteindre le niveau actuel de PIB par habitant du Portugal (en termes de PPA) et 

jusqu'à 53 ans pour atteindre le niveau de la France. 

                                                             
8 Par exemple, selon Landes (1998), un aspect du succès édifiant de l’industrialisation rapide du Japon après la Seconde 

Guerre mondiale qui n'a pas suffisamment attiré l'attention des historiens est la douleur et le travail qui l’a rendu 

possible. Le « miracle économique » japonais n’est pas principalement le produit du puissant MITI mais le produit 

d’une éthique du travail, de valeurs personnelles et de vertus collectives d’une société richement dotée en capital 

social.   
9 Il s’agit du Botswana, du Brésil, de la Chine, de Hong Kong, de l’Indonésie, du Japon, de la Corée du Sud, de la 

Malaisie, de Malte, d’Oman, de Singapour, de Taiwan, et de la Thaïlande. Deux autres pays, l'Inde et le Vietnam, 

étaient sur la voie pour rejoindre ce groupe. 
10 « Mémorandum économique du pays 2016 », Banque Mondiale. 

2000

4000

6000

8000

10000

12000

14000

16000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Asie de l'Est et Pacifique (hors revenu élevé) Amérique latine et Caraïbes (hors revenu élevé)

Revenu intermédiaire inférieur Moyen-Orient et Afrique du Nord (hors revenus élevés)

Revenu intermédiaire supérieur Asie du sud

Maroc



 

7 

Graphique 3. Les Trente Glorieuses dans les miracles économiques (taux de croissance du PIB par 

habitant) 

 
Source : Base de données de Maddison, Université de Groningen, Mémorandum économique pays 2017, Banque Mondiale 

Dans cette optique, pour mieux comprendre les progrès économiques, sociaux et démographiques du 

Maroc, cette note compare le Maroc par rapport à des pays comparables. L'indicateur utilisé pour 

identifier les pays de comparaison est le PIB par habitant (en termes d’USD en PPA constants de 2011). Le 

Maroc est comparé à quatre groupes de pays :11 

1) Groupe 1 : les pays semblables au Maroc il y a 20 ans. Le PIB par habitant du Maroc était de 3 903 USD 

en 1995, au même niveau que la Bolivie, le Honduras, le Pakistan, les Philippines, et le Sri Lanka.  

2) Groupe 2 : les pays semblables au Maroc actuellement. Le PIB par habitant du Maroc était de 7 365 USD 

en 2015, au même niveau que la Bolivie, les Philippines, le Guatemala, et l’Ukraine.  

3) Groupe 3 : les pays dont le PIB par habitant actuel est le même que celui que le Maroc pourrait atteindre 

en 20 ans en poursuivant les tendances actuelles, notamment en termes de taux de croissance. Si l'économie 

marocaine croît au taux actuel de 3,1%, le PIB par habitant atteindra 12 050 USD en 2035, niveau atteint 

par la Colombie, le Pérou, l’Afrique du Sud, et le Sri Lanka aujourd’hui.  

4) Groupe 4 : les pays dont le PIB par habitant actuel est celui que pourrait atteindre le Maroc en 20 ans, si 

le Royaume pouvait augmenter de 2 points de pourcentage son taux de croissance actuel. Si l'économie 

marocaine passe à un taux de croissance de 5,1%, le PIB par habitant atteindra 17 696 USD en 2035, c’est-

à-dire celui de l’Argentine, de la Biélorussie, de l’Iran, du Mexique, de la Turquie, et du Venezuela 

aujourd’hui. Un scénario qui reste possible pour l’économie marocaine selon l’étude du HCP sur le 

rendement de l’investissement au Maroc qui montre que la transformation des structures économiques du 

pays, confortée par l’intensification capitalistique des secteurs agricoles et industriels, accompagnée par la 

poursuite de l’accumulation du capital humain et l’amélioration de la gouvernance, permettraient, à terme, 

des gains de croissance de près de 3 points. 

                                                             
11 La comparaison exclut les petits États et les États fragiles, puisque leur situation est unique. La comparaison exclut 

également les pays qui dépendent des exportations de ressources naturelles pour plus de 32,4% de leur PIB, soit 10% 

des pays (le Maroc est dépendant pour seulement 1,85%, taux le classant parmi les 30% les moins dépendants au 

monde) et dont la population est trop faible (population inférieure à la moyenne mondiale de 7,96 millions) ou trop 

grande (plus de 200 millions). 
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Le Maroc a besoin d'un modèle de croissance durable et dynamique pour rattraper les pays avancés. 

Par rapport aux pays des Groupes 1 et 2, la trajectoire de croissance du Maroc est élevée et supérieure à la 

moyenne (Graphique 4). Même si le Maroc a démarré au même niveau que le Pakistan, le Honduras, la 

Bolivie et les Philippines en 1995, son PIB par habitant est aujourd’hui plus élevé. Il a rattrapé le Guatemala 

qui a commencé à un niveau de PIB par habitant beaucoup plus élevé. Les seuls pays ayant un taux de 

croissance beaucoup plus élevé sont l'Ukraine et le Sri Lanka (bien que l'Ukraine ait subi un revers après la 

crise financière de 2008). À son taux de croissance actuel, le Maroc peut atteindre le même niveau que les 

pays du Groupe 3, mais il a besoin d'un taux de croissance beaucoup plus élevé pour atteindre le niveau des 

pays du Groupe 4. Le PIB par habitant actuel du Maroc est inférieur au PIB par habitant des pays du Groupe 

4 il y a 20 ans, à l'exception de la Biélorussie, qui a connu un taux exceptionnel de 5,2% en moyenne au 

cours des 20 dernières années (Graphique 5). Cela soulève des questions non seulement sur la durabilité du 

modèle de croissance du Maroc, mais aussi sur sa capacité à faire passer sa croissance à un niveau beaucoup 

plus élevé. 

Graphique 4. Le PIB par habitant du Maroc et 

de pays comparateurs (en USD PPA constants 

2011) 

Graphique 5. Le PIB par habitant du Maroc et 

des groupes 3 et 4 (en USD PPA constants 2011) 

  
Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale  

Note : Le PIB par habitant 2015 de l'Iran et du Venezuela vient de 2014 

Les facteurs déterminants de l'augmentation du PIB entre 1991 et 2000 et entre 2001 et 2015 ont été 

l'accumulation du capital et la demande intérieure plutôt que la demande extérieure12. La part de la 

formation brute de capital dans le PIB est passée d'une moyenne annuelle de 26,2% à 32,4% du PIB 

(Graphique 6). Au Maroc, pays qui ne dispose pas de ressources naturelles abondantes (même s’il détient 

les premières réserves mondiales de phosphate), l'accumulation de richesse est dominée par l’accumulation 

du capital produit et du capital immatériel. Il est estimé que le stock de capital fixe (machines, équipements, 

infrastructure et terrains urbains) a augmenté de plus de 80 % tandis que le stock de capital immatériel 

(capital humain) a augmenté de 33%, une évolution qui confirme la priorité donnée à l’accumulation de 

capital fixe pendant la période. De fait, l’investissement brut a été multiplié par trois entre 2000 et 2015 

(d’environ 98 milliards à 297 milliards de DH). Dans ces conditions, le stock de capital s’est accru de 6,2% 

par an depuis le début des années 2000, contre 4,6% dans les années 1980-1990, représentant trois fois le 

                                                             
12 Étude sur « Le rendement de l’investissement au Maroc », HCP 2016. 
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PIB en moyenne annuelle, et jusqu’à 3,4 fois le PIB en considérant uniquement la période 2010-2015, 

contre un ratio de 2,5 durant les années 1980-1990. 

Du côté de la demande, les moteurs de l'expansion de la demande intérieure ont été une plus grande 

consommation, à la fois publique et privée, et la formation brute de capital. Des dépenses 

gouvernementales plus élevées et une augmentation vigoureuse du crédit au secteur privé ont été les facteurs 

importants de cette accélération (Graphique 7). Les dépenses budgétaires d’équipement sont passées de 

près de 15 milliards de DH par an durant les décennies 1980 et 1990 à une moyenne annuelle de 32 milliards 

de DH durant la décennie 2000, avec une accélération pour atteindre près de 42 milliards par an depuis 

2007. De même, un effort soutenu du budget de l’État a été consenti en faveur des secteurs sociaux. Leur 

part dans le budget de l’État est passée de 41% au début de la décennie 1990 à près de 55% en 201513. La 

hausse du revenu brut disponible par habitant de 5,1 % par an, depuis le début des années 2000, conjuguée 

à la maitrise de l’inflation à 1,6 % par an, a induit une amélioration du pouvoir d’achat des ménages de 3,5 

% par an. Ainsi, les dépenses de consommation brute finale des ménages ont connu une progression de 4,2 

% par an. La consommation finale et l’investissement ont été les moteurs de la croissance économique au 

Maroc contribuant respectivement à son taux de croissance moyen à hauteur de 73,9% et 39,6%14. Les 

exportations nettes ont joué un rôle secondaire. Bien que le taux de croissance des exportations ait été 

constamment supérieur au taux de croissance de l'économie, la hausse substantielle des importations, sous 

l’effet du renchérissement des cours du pétrole brut et des matières premières et la satisfaction d’une grande 

partie de l’accroissement de la demande intérieure par des produits importés, a contrebalancé les 

performances enregistrées par l’offre exportable nationale. 

Graphique 6. Sources de la croissance (en %) Graphique 7. Sources de la croissance côté 

demande (en %) 

 
  

Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale   

Malgré son statut de pays à revenu intermédiaire inférieur, la composition sectorielle du Maroc 

ressemble beaucoup à la structure d'un pays à revenu intermédiaire supérieur. En 2000, le Maroc 

avait déjà réduit la valeur ajoutée agricole dans le PIB à 13,3%, une part bien inférieure à la moyenne des 

pays à revenu intermédiaire inférieur (21,7%), mais au même niveau que la moyenne des pays à revenu 

intermédiaire supérieur (10,1%). De même, la valeur ajoutée des services était déjà élevée en 2000 (56,6%) 

                                                             
13 Étude sur « Le rendement de l’investissement au Maroc », HCP, 2016. 
14 Rapport OMD, HCP 2015. 
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et supérieure à la moyenne des pays à revenu intermédiaire supérieur (51%). Ce qui différencie le Maroc 

des autres pays est le changement limité de sa composition sectorielle. La répartition sectorielle de 

l’économie marocaine est restée quasiment identique en 2015 tandis que les autres pays à revenu 

intermédiaire inférieur ont quasiment atteint la répartition qu’avait le Maroc en 2000. Dans le même temps, 

les pays à revenu intermédiaire supérieur ont atteint un niveau plus avancé de répartition sectorielle (la part 

moyenne de l'agriculture dans leur PIB a chuté à 7,1% et les services ont atteint 58,5% du total). Cette 

dynamique se reflète également dans la comparaison entre le Maroc et les pays du Groupe 4, à l'exception 

de l’Iran, la Biélorussie et le Venezuela (Graphique 8).  

La structure l’économie marocaine ressemble donc à celle de pays plus avancés, mais la question 

centrale est celle de l’accroissement de la part de l’industrie et des services, malgré le lent changement 

structurel des 15 dernières années. Les secteurs industriels et de services disposent de potentialités de 

croissance non encore valorisées. Ceci devrait passer par une intensification des investissements dans ces 

secteurs. L’étude du HCP sur le rendement de l’investissement a montré que la majeure partie des 

investissements depuis le début de la décennie 2000 ont été opérés dans le secteur des services. Ainsi, ce 

secteur a réalisé 71,3% de la FBCF totale en moyenne par an, suivi du secteur industriel, avec 20,6% par 

an. Le secteur de « l’agriculture, forêt et services annexes » n’a réalisé que 4,6% de la FBCF totale par an. 

Le secteur des services a enregistré le rythme de croissance le plus rapide durant cette période, avec 8,5% 

en moyenne par an, au lieu de 4,1% pour l’industrie et une baisse de 2,5% par an pour l’agriculture. Le taux 

d’investissement dans les services a été en moyenne de 41% entre 2000 et 2014, contre 29,3% dans 

l’industrie et 10,3% dans l’agriculture. Toutefois, si le taux d’investissement dans les services s’est inscrit 

en hausse passant de 36,8% par an durant la période 1998-2007 à 45,6% durant la période 2008-2014, celui 

de l’industrie n’a pas connu de changement significatif passant respectivement de 29,2% à 29,4% par an, 

alors que celui de l’agriculture a fléchi, passant de 13% à 7,3% par an respectivement15. 

Graphique 8. Valeur ajoutée sectorielle (% PIB) 

  
Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale  

Cette composition sectorielle, digne de pays plus avancés, ne se reflète cependant pas dans l'emploi. 

Ainsi, la répartition sectorielle de l’emploi est moins en phase avec le niveau de développement du Maroc, 

bien qu’il y ait eu une réaffectation significative de la main-d'œuvre dans l’ensemble des secteurs. Malgré 

                                                             
15 Étude sur « Le rendement de l’investissement au Maroc », HCP, 2016. 
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une légère baisse, l’agriculture regroupe toujours 39% des emplois en 2015 contre 46% en 2000. L’emploi 

agricole régresse à une cadence annuelle beaucoup plus lente que les autres pays, de l’ordre de 0,5 %.16 En 

France, par exemple, la population agricole est passée de plus de 30 % de la population active dans les 

années 1950 à environ 10 % au début des années 1970 et 2,5 % en 2013. En Asie du Sud-Est et en Europe 

du Sud, les effectifs agricoles ont en moyenne diminué au rythme annuel de 2 % depuis 1960.17 Par ailleurs, 

la part de l’industrie dans l’emploi n'a pas beaucoup évolué depuis 2000 (à l'exception de la construction) 

et semble, elle aussi, orientée à la baisse. Environ les deux tiers des emplois créés au cours de la période 

2000-2015 proviennent du secteur des services. Cependant, bien que la part du secteur des services dans 

l'emploi soit passée de 34,7% à 40,3%, celle-ci reste relativement faible par rapport à des pays des Groupes 

3 et 4 (Graphique 9). 

Graphique 9. Composition sectorielle de l'emploi 2015 (en %) 

 
 

Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale 

Note : Les chiffres correspondent aux estimations du Bureau international du Travail (BIT), qui peuvent être différentes des 

estimations nationales. Les chiffres pour Argentine, Venezuela, Bolivie, et Maroc viennent de 2014. 

La prédominance de l’emploi de faible qualification renvoie à la structure de l’économie nationale et 

au niveau de productivité de ses composantes sectorielles. L’amélioration de la croissance ne s’est pas 

accompagnée d’un changement notable des structures économiques en faveur des activités à haut contenu 

technologique. Les secteurs de l’agriculture, du bâtiment et travaux publics (BTP) et des services, qui 

participent pour 80% à la valeur ajoutée totale, continuent d’être les principaux moteurs de la croissance 

économique. Cependant, ces secteurs se distinguent par la faiblesse de leurs multiplicateurs d’emploi, et 

notamment d’emploi qualifié. Avec une création de 10 emplois directs, l’agriculture ne crée que 2 emplois 

indirects, le BTP 2 et les services 3. Intensifs en emploi, ils participent peu, aussi directement 

qu’indirectement, au recrutement de main-d’œuvre qualifiée. En moyenne, 65% de l’emploi créé par ces 

secteurs s’adresse à une main d’œuvre sans qualification et pour 30% à des aides familiales. Il est 

dommageable, à cet égard, que le secteur de l’industrie, qui a vocation à mieux valoriser les qualifications, 

n’ait pas connu des rythmes de croissance susceptibles de créer des emplois de qualité en nombre18. 

                                                             
16 Tous les chiffres sur le marché du travail proviennent des données de l’enquête annuelle sur l’emploi, réalisée 

trimestriellement et d’une façon continue par le HCP.  
17 « Mémorandum économique du pays 2016 », Banque Mondiale. 
18 La situation de l’emploi et du chômage au Maroc et ses déterminants structurels et politiques dans un contexte de 

transition. HCP, mai 2011. 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

P
h
il

ip
p

in
es

G
u
at

em
al

a

B
o

li
v
ie

U
k
ra

in
e

C
o

lo
m

b
ie

P
ér

o
u

A
fr

iq
u

e 
d
u

 S
u

d

S
ri

 L
an

k
a

V
en

ez
u

el
a

A
rg

en
ti

n
e

M
ex

iq
u
e

T
u
rq

u
ie

B
ié

lo
ru

ss
ie

Ir
an

Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4

Industrie

Maroc

0

10

20

30

40

50

60

70

80

B
o

li
v
ie

G
u
at

em
al

a

P
h
il

ip
p

in
es

U
k
ra

in
e

S
ri

 L
an

k
a

C
o

lo
m

b
ie

A
fr

iq
u

e 
d
u

 S
u

d

P
ér

o
u

Ir
an

T
u
rq

u
ie

B
ié

lo
ru

ss
ie

M
ex

iq
u
e

V
en

ez
u

el
a

A
rg

en
ti

n
e

Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4

Services

Maroc



 

12 

Au cours de la même période, le nombre de personnes employées a augmenté, mais pas suffisamment 

pour stabiliser le taux d'emploi. Entre 2000 et 2015, le nombre d'adultes occupés (15 ans et plus) a 

augmenté de 20,7% (équivalent à une création annuelle moyenne de 129 mille postes d'emploi), mais le 

taux d'emploi est passé de 46% à 42,8%. Le taux d’emploi au Maroc est relativement faible par rapport aux 

autres pays émergents ou développés, où ce taux atteint 60 % en moyenne, et ne permet donc pas au 

Royaume de se rapprocher des pays à revenus similaires ou plus avancés. Cette faiblesse vient de l’inactivité 

des femmes. Le taux d’emploi des hommes est comparable aux pays à revenus similaires ou plus avancés 

(Graphique 10), mais moins d’un quart (22,2%) des femmes sont employées en 2015, en recul par rapport 

à 2000 (24,5%). Par milieu de résidence, seules 13% des femmes urbaines sont employées. Ce taux est 

inférieur à celui de tous les pays comparateurs où il atteint 42,9 % en moyenne, à l'exception de l'Iran. 

Même dans les pays où traditionnellement les femmes travaillent peu, la croissance économique 

s’accompagne d’une amélioration du taux d’emploi féminin. Au Pakistan, par exemple, cet indicateur est 

passé de 13% en 2000 à 21,8% en 2015. Toutefois, dans le cas du Maroc, il n’est pas observé de véritable 

dynamique de renforcement de la contribution des femmes à la croissance économique.   

Graphique 10. Le taux d’emploi des 15 ans et plus au Maroc comparé à d’autres pays, 2015 (en %) 

  
Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale 

Note : Les chiffres correspondent aux estimations du BIT, qui peuvent être différentes des estimations nationales. 

Le marché du travail au Maroc n’est pas assez inclusif. Par milieu de résidence, le taux d’emploi en 

zone urbaine (environ 35%) est plus faible que dans les zones rurales (55%). Cette disparité est le résultat 

d'une urbanisation rapide et de la faible participation des femmes dans les zones urbaines. Le volume de la 

population rurale est resté plus ou moins la même entre 2004 et 2014, mais la population urbaine continue 

d’augmenter, de 22,4% entre 1994 et 2004 et de 24,4% entre 2004 et 2014, en raison essentiellement de 

l’exode rural et de l’urbanisation des zones rurales. Ainsi, les villes marocaines hébergent 60,3% des 

habitants du pays en 2014 au lieu de 55% en 2004, et cette part devrait atteindre 64% en 2030. Par 

conséquent, le taux d’emploi urbain est faible, bien que le milieu urbain ait concentré 71% des 1,8 million 

d’emplois créés entre les années 2000 et 201419. L’emploi en milieu rural a certes connu une évolution 

négative (en raison de la baisse des effectifs employés dans l’agriculture et sous l’effet de l’exode rural), 

                                                             
19 « Résultats du Recensement général de la population et de l’Habitat, Prospective Maroc 2030 : Quelle 

démographie ? », HCP 2015. 
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mais à un rythme relativement lent au regard des expériences des pays avancés ou des pays émergents 

lorsqu’ils étaient au même niveau de développement que celui que connaît le Maroc actuellement. À 

l’avenir, les disparitions d’emplois devraient se poursuivre, voire s’accélérer en milieu rural, comme cela 

s’est produit dans tous les pays qui se sont développés dans le passé. C’est donc en milieu urbain que les 

créations d’emplois devront s’intensifier pour offrir des débouchés aux jeunes, aux femmes et aux 

Marocains issus du monde rural, tout en rehaussant le potentiel de croissance du Maroc à long terme.20  

La dynamique démographique marocaine impose une pression supplémentaire sur la création 

d'emplois. L’économie marocaine est caractérisée par une faible capacité à insérer les jeunes. Le taux 

d’emploi est de 25,7% parmi les jeunes de 15 à 24 ans et de 48% parmi les 25-35 ans (contre 35,2% et 65% 

respectivement en moyenne dans les pays émergents). Ce faible taux d'emploi est dû au taux de chômage 

élevé, à la généralisation progressive de la scolarisation, au prolongement de la scolarité et à une part 

croissante de jeunes qui quittent le marché du travail. Le taux de chômage au Maroc est de 22,5% parmi les 

jeunes de 15 à 24 ans et 13,5% parmi les jeunes de 25 à 35 ans. Le taux de scolarisation des 15- 24 ans a 

progressé, passant de 27,3% en 2000 à 46,4% en 2014. En outre, la part des jeunes ni en emploi, ni en 

éducation, ni en formation (NEET) représente 27,9% des 15-24 ans21. Le défi de l'intégration des jeunes sur 

le marché du travail va devenir de plus en plus pressant. En effet, selon les tendances dégagées par les 

projections démographiques du HCP, la population du Maroc passerait de 33,8 millions d’habitants en 2014 

à 39,3 millions en 2030.22 Cette évolution s’accompagne de l’amorce d’une inversion de la pyramide des 

âges impliquant une pression accrue sur le marché de l’emploi (Graphique 11). La population en âge de 

travailler (les 15-59 ans) verrait ses effectifs passer de 21,1 millions en 2014 à 24,7 millions en 2030 (près 

de 225 000 personnes supplémentaires en moyenne par an d’ici 2030). Ce potentiel d’actifs est en grande 

partie déjà né, vivant en majorité en milieu urbain et a, en partie, déjà reçu la formation qui lui permettra 

ou non de s’insérer dans l’économie de demain. Toutefois, le Maroc pourrait bénéficier de l’aubaine créée 

par la transition démographique impliquant la baisse de la part des jeunes dans sa population. La fécondité 

a chuté à 2,2 enfants par femme en 2014, cette tendance à la baisse devant se poursuivre pour atteindre le 

taux de remplacement (1,95 en 2030). Ainsi, l’effectif des jeunes (de 0 à 15 ans) baisserait de 9,5 millions 

en 2005 à près de 8,5 millions en 2030, et leur poids démographique diminuerait de 28,2% à environ 

21,7%.23 Cette évolution peut constituer une réelle opportunité pour le pays, le taux de dépendance étant le 

plus bas jamais atteint (passant de 71,8% en 1995 à 59,8% en 2015 et resterait constant pendant de 

nombreuses années par la suite) (Graphique 12). Le Maroc devrait profiter de ce dividende démographique 

avant que sa population ne vieillisse. 

                                                             
20 « Mémorandum économique du pays 2016 », Banque Mondiale. 
21 Principaux enseignements sur la qualité de l’emploi en 2016, HCP 2017. 
22 La transition démographique au Maroc se caractérise par la réduction de la mortalité avec un allongement de 

l’espérance de vie (de 47 ans en 1962 à 74,3 ans en 2015) et une baisse consécutive de la fécondité (de 7,2 à 2,19 

enfants par femme durant la même période).  
23 HCP, « Projections de la population et des ménages 2014-2050 », CERED-2017. 
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Graphique 11. Évolution de la composition de la population par âge et sexe, 2014 et 2030 

 
Source : HCP, Projections de la population et des ménages 2014-2050, CERED-2017 

Graphique 12. Ratio de dépendance totale (ratio population de 0 à 14 ans et 65 ans et plus pour 100 

habitants de 15 à 64 ans) au Maroc comparé à d’autres pays 

 
Source : Nations Unies, Département des affaires économiques et sociales, Division de la population (2015). Perspectives 

démographiques mondiales : la révision de 2015 

Néanmoins, il est important de reconnaître que le Maroc a connu des améliorations importantes au 

niveau des conditions de vie. En ce qui concerne la nutrition, par exemple, le Maroc a réduit la part des 

enfants de moins de 5 ans en retard de croissance, passant de 23,1% en 2003 à 14,9% en 2011, permettant 

au Maroc d’atteindre un niveau au moins équivalent à celui de pays à revenu plus élevé comme le Mexique, 

l'Afrique du Sud et la Colombie (Graphique 13). La proportion d’adultes en insécurité alimentaire modérée 

ou sévère24 (26%) est également relativement faible (Graphique 14).  

                                                             
24 Ce sont en réalité deux indicateurs apparentés, représentant le pourcentage d'individus dans la population adulte 

nationale (15 ans ou plus) qui ont connu des niveaux modérés ou sévères et des niveaux sévères d'insécurité alimentaire 

respectivement au cours de l'année précédente. La sévérité de l'insécurité alimentaire est définie comme la mesure 

dans laquelle les gens ont des difficultés à accéder à des aliments de qualité et / ou de quantité suffisante en raison 
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Graphique 13. Proportion d'enfants de moins de 

5 ans en retard de croissance, 2010 (en%) 

Graphique 14. Prévalence estimée de 

l'insécurité alimentaire modérée ou sévère chez 

les adultes (15+), 2015 (en %) 

  
Source : Base de données ODD mondiale des Nations Unies 

En termes d’indice de développement humain (IDH), le Maroc a réalisé des progrès significatifs au 

cours des dernières décennies, même si d’importantes marges d’amélioration existent. Entre 1980 et 

2015, la valeur de l'IDH du Maroc est passée de 0,4 à 0,65, soit une augmentation de l’ordre de 60% et une 

augmentation annuelle moyenne d'environ 1,3%. L'espérance de vie à la naissance a augmenté de 16,7 

années, l'espérance de vie scolaire de 6,2 années, la durée moyenne de scolarisation a augmenté de 3,8 

années et le revenu national brut par habitant a presque doublé en l’espace de 35 ans (Tableau 1). Compte 

tenu de la situation initiale très dégradée du Maroc au début des années 1980, ces améliorations sont 

spectaculaires. Parmi les pays comparateurs, le Maroc a connu, entre 2000 et 2015, l’amélioration la plus 

significative, bien que ses résultats restent encore largement inférieurs (Graphique 15). Cependant, il est 

important de noter que cette amélioration provient principalement de l'augmentation de l'espérance de vie. 

Alors que le Maroc est classé 123e en terme d’IDH (sur 188 pays), son espérance de vie le classe 86e tandis 

que la durée moyenne de scolarisation le situe au 153e rang. La situation de la durée moyenne de 

scolarisation est encore plus dégradée lorsque l’on observe les différences de genre : la durée moyenne de 

scolarisation des hommes est de 6,4 ans alors qu’elle n’est que de 3,8 ans pour les femmes. 

Tableau 1. L’IDH du Maroc, 1980-2015 

 Espérance de vie à 

la naissance 

Années de 

scolarisation 

escomptées 

Durée moyenne de 

scolarisation 

RNB par habitant 

(USD PPA 

constant 2011) 

Valeur 

IDH 

1980 57,6 5,9 1,2 3 490 0,399 

1990 64,7 6,5 2,2 3 899 0,458 

2000 68,2 8,4 3,4 4 276 0,530 

2010 70,2 11,1 4,4 6 256 0,612 

2015 74,3 12,1 5,0 7 195 0,647 

Source : Rapport sur le développement humain, 2016 

                                                             
d'un manque d'argent ou d'autres ressources. Les difficultés comprennent également les problèmes psychologiques 

associés à la lutte pour accéder à la nourriture. 
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Graphique 15. L’indice de développement humain au Maroc comparé à d’autres pays 

 
Source : Rapport sur le développement humain, 2016 

En outre, des progrès supplémentaires sont nécessaires en termes d'accès aux services.  Comme 

indiqué ci-dessus, le gouvernement a réussi à élargir l'accès à l'éducation, à la santé et à la nutrition. 

Des programmes, tels que l’Initiative Nationale pour le Développement Humain, ont ciblé les zones 

défavorisées pour élargir l'accès aux services sociaux. La proportion de la population accédant aux 

sources d'eau potable améliorées est passée de 78,3% en 2000 à 85,4% en 2015. La même augmentation 

(de 64% à 76,7%) a été observée pour l'accès à l'assainissement amélioré. La part des naissances 

assistées par du personnel de santé est passée de 62,6% en 2004 à 73,6% en 2011, ce qui a entraîné une 

réduction des taux de mortalité maternelle et infantile de 75% dans la même période.25 Ces réalisations 

importantes n’ont cependant pas été suffisantes pour que le Maroc rattrape les pays comparateurs  

(Graphique 16 et Graphique 17).  

Graphique 16. Proportion d'accouchements 

assistés par du personnel de santé qualifié,  

2012 (en %) 

Graphique 17. Proportion de la population 

utilisant des sources d'eau potable améliorées, 

2015 (en %) 

  
Source : Base de données ODD mondiale des Nations Unies 

                                                             
25 Base de données ODD mondiale des Nations Unies. 
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II. Vue d’ensemble sur l’évolution du niveau de vie  

Entre 2001 et 2014, la progression du niveau de vie, appréhendé par la dépense annuelle moyenne 

par personne, a profité à l’ensemble des ménages, particulièrement aux catégories modestes et 

intermédiaires, et a favorisé le rapprochement en termes de bien-être socioéconomique entre les 

différentes zones territoriales du Royaume.   

La progression du niveau de vie26  

L’évolution du niveau de vie a été positive au cours des années 2000. En termes réels, le taux de 

croissance du niveau de vie est passé de 3,3% entre 2001 et 2007 à 3,6% entre 2007 et 2014 (Graphique 

18). Exprimé en dirham courant, le niveau de vie moyen par personne est passé de 8 280 DH en 2001 

à 11 233 DH en 2007 et à 15 876 DH en 2014.  

Cette amélioration a profité aussi bien aux citadins qu’aux ruraux. Le niveau de vie des citadins 

est passé de 10 642 DH en 2001 à 19 513 DH en 2014, tandis que le niveau de vie en milieu rural est 

passé de 5 288 à 10 425 DH au cours de la même période. Toutefois, même si la consommation par 

habitant dans les zones rurales a augmenté plus rapidement que dans les zones urbaines entre 2001 et 

2007 (4,7% contre 2,7% par an), cela n’a pas été le cas entre 2007 et 2014 (2,8% contre 3,5%). Cela 

se traduit par un nouveau creusement de l’écart entre le niveau de vie des deux milieux de résidence. 

Cet écart, qui était de l’ordre de 2,01 en 2001 s’établissait à 1,79 en 2007 puis à 1,87 en 2014. 

Graphique 18. Croissance annuelle de la consommation réelle par habitant (en %) 

 
Source : HCP – ENNVM 2006-07 et ENCDM 2001-02 et 2013-14.  

Cette amélioration a bénéficié à toutes les couches sociales et aux pauvres plus qu’aux non-

pauvres. Les courbes d’incidence de la croissance (CIC) 2001-2007 et 2007-2014 sont positives pour 

l’ensemble des couches sociales27. Une telle amélioration se traduit à la fois par la réduction de la 

pauvreté monétaire sous toutes ses formes et par une baisse globale des inégalités. Cependant, les 

modèles sont différents entre les deux périodes. Entre 2001 et 2007, la CIC est relativement plate au 

milieu urbain et augmente réellement dans les zones rurales, ce qui reflète une croissance plus lente 

chez les pauvres que les non-pauvres. Entre 2007 et 2014, les CIC des milieux urbain et rural sont 

décroissantes, traduisant un impact plus élevé de la croissance sur la population pauvre que sur la 

                                                             
26 « Introduction, Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des 

ménages 2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016.  
27 L’approche ordinale de Ravallion et Chen (2003), moyennant la CIC, permet d’illustrer graphiquement la 

nature des liens entre la croissance et la pauvreté. 
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population non pauvre. En somme, ces indices mettent en évidence le fait que la croissance au Maroc 

a été significativement pro-pauvres au cours de la période 2007-2014 (Graphique 19). 

Graphique 19. Courbe d’incidence de la croissance 2001-2014 

  

  
Source : HCP – ENNVM 2006-07 et ENCDM 2001-02 et 2013-14.  

 

Disparités régionales de niveau de vie : une mesure par l’approche de 

convergence28 

Les écarts de développement entre les régions les plus riches et celles les moins riches sont révélateurs 

d’une grande hétérogénéité en termes de consommation et de niveau de vie de la population. À cet 

égard, les régions dotées d’un niveau de vie supérieur à la moyenne nationale sont Eddakhla-Oued 

Eddahab ; Grand Casablanca-Settat ; Laâyoune-Sakia El Hamra ; Rabat-Salé-Kénitra ; Tanger-

Tétouan-Al Hoceima et l’Oriental. 

La significativité du coefficient de convergence de niveau de vie entre 2001 et 2014 indique une 

tendance à la réduction des disparités de niveau de vie entre les différentes régions du Royaume. 

L’idée que la croissance économique peut s’accompagner, sous certaines conditions, d’un rattrapage 

                                                             
28 « Introduction, Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des 

ménages 2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
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des économies riches par les économies moins favorisées, s’inscrit dans un corpus théorique valorisant 

la prospérité des populations, la réduction des inégalités sociales et l’intégration territoriale par la 

réduction des disparités entre les territoires et les catégories sociales. À cet égard, l’analyse de la 

convergence régionale en termes de développement constitue un apport non négligeable à la réflexion 

sur les processus de développement. Cette approche consiste à mesurer la réduction de la dispersion 

du niveau de vie dans le temps sur la base du coefficient de convergence qui mesure le rythme de retour 

à la moyenne en régressant le taux de croissance du niveau de vie sur son niveau initial  ; il explique 

dans quelle mesure deux régions éloignées se rapprochent et par conséquent les disparités se réduisent.  

Sur le plan régional, l’évolution du niveau de vie entre 2001 et 2014 a nettement montré 

l’existence d’un processus de convergence entre les 12 régions du Royaume, bien que le rythme 

de réduction des écarts régionaux n’ait pas été le même pour toutes les régions. Le coefficient de 

convergence indique clairement que le niveau de vie des régions les moins riches tend à croitre plus 

vite que celui des régions les plus riches. Les régions comme Fès-Meknès et l’Oriental ont clairement 

convergé vers les régions les plus nanties au moment où les régions de Drâa-Tafilalt et Béni Mellal-

Khénifra sont marquées par un rythme de convergence remarquablement lent. C’est ainsi que des 

régions moins nanties comme Drâa-Tafilalet, l’Oriental, Marrakech-Safi, Fès-Meknès affichent des 

taux d’accroissement du niveau de vie supérieurs à ceux des régions parmi les plus riches, telles que 

Ed Dakhla-Oued Eddahab, Laayoune-Sakia- El Hamra, Casablanca-Settat, Guelmim-Oued Noun 

(Graphique 20). Dans ces conditions, avec un rythme annuel tendanciel de convergence de 4%, il 

faudrait 24 ans pour que le processus de convergence arrive à réduire les disparités régionales initiales 

de moitié.   

Graphique 20. Répartition des régions selon le taux d’accroissement des dépenses 2001-2014 et le 

niveau de vie régional

 
Source : HCP –ENCDM 2000-01 et 2013-14.  

Par postes de consommation, deux groupes différents sont à distinguer. Le premier groupe est composé 

des postes dans lesquels la convergence est confirmée par une baisse du coefficient de variation. Dans ces 

derniers, un processus de convergence régionale est clairement à l’œuvre. Il s’agit de l’alimentaire, de 

l’habillement, de la santé, de l’équipement et du transport. Le deuxième groupe est composé des postes 

pour lesquels la convergence existe, mais n’est pas significative : l’habitat, l’enseignement et les loisirs. Il 

y a clairement une rigidité des disparités régionales à la baisse sur ces deux types de dépenses. Il faudrait 

22 ans pour réduire les disparités régionales initiales de moitié dans le transport, 20 ans dans l’alimentaire 

et l’équipement, 16 ans dans la santé et moins de 15 ans dans l’habillement. 
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Au-delà de la convergence entre les régions, une réduction de l'écart à l’intérieur des régions 

entre zones urbaines et rurales s’est opérée. En raison de la croissance différenciée entre zones 

urbaines et rurales, comme décrit ci-dessus, l'écart de consommation entre ces deux zones est passé de 

2,01 en 2001 à 1,79 en 2007, pour augmenter de nouveau et atteindre 1,87 en 2014. Dans l'ensemble, 

l’accroissement entre 2001 et 2014 du niveau de vie reste plus important à la campagne qu’en ville, se 

traduisant par une réduction de l’écart du niveau de vie entre les deux milieux de résidence dans la 

plupart des régions (Graphique 21).  

Graphique 21. L'écart de consommation intra régional entre zones urbaines et rurales 

 

Source : HCP –ENCDM 2000-01 et 2013-14.  

III. Dynamique de la pauvreté, des inégalités et de la prospérité 

partagée  

Dynamique de la pauvreté monétaire29 

La pauvreté nationale et régionale 

Entre 2001 et 2014, l’évolution de la pauvreté30 a été marquée par une tendance générale à la 

baisse, tout en restant plus concentrée en milieu rural. Au niveau national, l’incidence de la 

pauvreté est passée de 15,3% en 2001 à 8,9% en 2007 et à 4,8% en 2014. Par milieu de résidence, 

l’incidence de la pauvreté est respectivement passée de 7,6% à 4,9% et à 1,6% en milieu urbain et de 

                                                             
29 IDEM. 
30 Sont considérées pauvres toutes les personnes dont les dépenses de consommation sont inférieures au seuil de 

pauvreté. Il est à rappeler que ce dernier est la valeur d’un panier de consommation alimentaire procurant l’apport 

nutritionnel minimum et de biens de consommation non alimentaires de base. En 2001, les seuils de pauvreté 

ont été fixés à 3 421 DH par personne et par an dans les zones urbaines et 3 098 DH dans les zones rurales. 

Ajustés par l'IPC, les seuils de pauvreté en 2007 sont de 3 834 DH pour les zones urbaines et de 3 569 DH po ur 

les zones rurales. En 2014, le seuil de pauvreté est de 4 667 DH en milieu urbain et 4 312 DH en milieu rural. 

La présentation de l’approche de mesure ainsi que l’estimation du seuil de pauvreté monétaire sont consignées dans 

l’annexe C.  
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25,1% à 14,4% et à 9,5% en milieu rural (Graphique 22). En 2014, près de 1 605 000 personnes avaient 

un niveau de dépenses annuelles inférieur au seuil de pauvreté. Près de 79,4% d’entre eux vivent en 

milieu rural, soit 1 275 000 personnes. Entre 2001 et 2014, l’effectif de la population pauvre est passé 

de 4 461 000 en 2001 à 2 755 000 en 2007 et à 1 605 000 en 2014 enregistrant ainsi une baisse annuelle 

moyenne de 7,7% entre 2001 et 2007 et de 7,8% entre 2007 et 2014. 

Graphique 22. Évolution du taux de pauvreté selon le milieu de résidence (en %) 

 
Source : HCP –ENCDM 2000-01 et 2013-14.  

Le rythme de réduction de la pauvreté au Maroc se situe dans la moyenne des pays ayant un taux de 

croissance du PIB par habitant similaire (Graphique 23). Le taux de pauvreté du Royaume est 

particulièrement faible par rapport aux pays ayant un niveau de développement similaire. 

(Graphique 24). Aux seuils internationaux de 1,9 et 3,1 USD en PPA 2011 par jour, le Maroc atteignait 

respectivement un taux de pauvreté de 0,8% et 5,8% en 2014, inferieur à ceux de l'Iran, du Mexique et de 

la Roumanie au cours de la même période. 

Graphique 23. Croissance du PIB et réduction de 

la pauvreté vers 2001-2014 

Graphique 24. PIB par habitant et pauvreté 

vers 2014 

  

Source : IDM, base de données de la Banque Mondiale. 

Bien que la pauvreté ait été rapidement résorbée dans les deux milieux de résidence, force est de 

constater que la baisse a été plus prononcée en milieu urbain qu’en milieu rural . Le rythme de 

réduction annuel moyen de la pauvreté s’est accéléré dans les villes en passant de 7,1% entre 2001 et 

2007 à 15,4% entre 2007 et 2014 contre un ralentissement à la campagne en passant respectivement de 

8,8% à 6,0%. Cette divergence dans le rythme de baisse de la pauvreté entre les deux milieux est 

corroborée par les changements observés dans le rythme de croissance des niveaux de vie par milieu 

de résidence : alors qu’il s’est accéléré en milieu urbain passant de 2,7% entre 2001 et 2007 à 3,5% 

entre 2007 et 2014, il a ralenti en milieu rural en passant respectivement de 4,7% à 2,8%.  
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À l'instar des conditions de vie, il y a eu une convergence des taux de pauvreté entre les régions 

: le rythme de baisse de la pauvreté est plus prononcé entre 2001 et 2014 parmi les régions les 

plus pauvres en début de période. Le taux de pauvreté est plus élevé que la moyenne nationale dans 

les régions du Drâa-Tafilalet (14,6%), de Béni-Mellal-Khénifra (9,3%), de Marrakech-Safi (5,4%), de 

l’Oriental (5,3%), de Fès-Meknès (5,2%) et du Souss-Massa (5,1%). Ces régions regroupent 74% de 

l’ensemble de la population pauvre. Entre 2001 et 2014, l’incidence de la pauvreté a baissé dans toutes 

les régions (Graphique 25). La baisse la plus forte a concerné le Drâa-Tafilalet, avec une réduction du 

taux de pauvreté de 25,7 points de pourcentage, Marrakech-Safi (14,8 points), l’Oriental (12,9 points), 

Rabat-Salé-Kénitra (11,7 points), le Souss-Massa (11,6 points) et Fès-Meknès (11,4 points).  

Graphique 25. Évolution du taux de pauvreté entre 2001 et 2014 par région (en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

Note : Régions du Sud regroupent Ed Dakhla-Oued Ed Dahab, Laâyoun-Saguia Al Hamra et Guelmim-Oued Noun  

Par milieu de résidence, la pauvreté rurale est plus élevée que la pauvreté urbaine dans toutes 

les régions. Les zones rurales les plus affectées par la pauvreté font partie des régions Drâa-Tafilalet 

(20,6%), Béni-Mellal-Khénifra (14,7%), Fès-Meknès (10,5%), et l’Oriental (9,9%). Ces zones rurales 

connaissent un taux de pauvreté supérieur à la moyenne rurale (9,5%) et représentent 44,3% de la 

population pauvre. La zone rurale de Marrakech-Safi, où vit près de 15% de la population pauvre, est 

la plus importante contributrice au phénomène de la pauvreté rurale. Les régions où l’incidence de la 

pauvreté rurale se situe à un niveau intermédiaire, c’est-à-dire entre les moyennes nationale et rurale, 

sont Rabat-Salé-Kénitra, Souss-Massa, Marrakech-Safi et les régions du Sud. Ces dernières regroupent 

36,4% de la population rurale en situation de pauvreté. La pauvreté rurale n’est relativemen t limitée 

(inférieure à la moyenne nationale) que dans les régions ayant d’importantes potentialités économiques 

et sociales, à savoir Casablanca-Settat et Tanger-Tétouan-Al Hoceima. Ces deux régions regroupent 

15,6% de la population rurale pauvre et se distinguent du reste des zones rurales par un meilleur accès 

aux facteurs permettant de réduire la pauvreté.  

L’incidence de la pauvreté a très fortement baissé dans les zones rurales des régions où la 

pauvreté globale a diminué le plus. Ainsi, le Drâa-Tafilalet, qui a connu une baisse de 26,3 points de 

pourcentage, Rabat-Salé-Kénitra (21,4 points), Marrakech-Safi (19,2 points), l’Oriental (16,2 points), 

Souss-Massa (15,1 points) et Fès-Meknès (14,1 points) (Graphique 26).  
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Graphique 26. Baisse du taux de pauvreté rurale entre 2001 et 2014 par région (en points de 

pourcentage) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

Note : Les Régions du Sud regroupent Ed Dakhla-Oued Ed Dahab, Laâyoun-Saguia Al Hamra et Guelmim-Oued Noun. Les 

nombres entre parenthèses représentent le taux de pauvreté rurale en 2014. 

Bien qu’il y ait des différences significatives en matière de pauvreté entre les zones urbaines des 

régions, force est de constater que l’incidence de la pauvreté urbaine est partout inférieure à la 

moyenne nationale. Les régions où l’incidence de la pauvreté urbaine se situe à un niveau supérieur à 

la moyenne urbaine (1,6%), sont Béni-Mellal-Khénifra (3,5%), Drâa-Tafilalet (3,0%), L’Oriental 

(2,8%), les Régions du Sud (2,6%) et Rabat-Salé-Kénitra (1,7%). Ces régions concentrent 52,6% de la 

population urbaine pauvre. La zone urbaine de la région Casablanca-Settat concentre le nombre le plus 

important de citadins pauvres, soit 17,4% d’entre eux. La baisse la plus importante en termes de 

pauvreté urbaine concerne le Drâa-Tafilalet (17,1 points), l’Oriental (10,5 points), Marrakech-Safi (8,5 

points) et Fès-Meknès (8,1 points). 

Les indices volumétriques et de sévérité de la pauvreté31 mettent en évidence un phénomène 

fortement ancré dans le milieu rural, malgré une amélioration de la situation des pauvres. En 2014, 

l’indice volumétrique de la pauvreté était de 0,94%, c’est-à-dire que le coût moyen estimé pour relever 

la consommation des pauvres au seuil de pauvreté représente 0,94% du seuil de pauvreté (Graphique 

27). Étant donné que cet indice dépend fortement de l’incidence de la pauvreté, le milieu rural , qui 

représente 40% de la population marocaine, compte pour 80% du coût global d’élimination de la 

pauvreté. L’indice volumétrique de la pauvreté a régressé de 3,5% en 2001 à 1,9% en 2007 et à 0,9% 

                                                             
31 En dépit de son importance, le taux -l’incidence- de la pauvreté n’attache aucune importance ni au degré de privation 

ni à la mesure dans laquelle les différentes dépenses inférieures au seuil de pauvreté sont éloignées de ce seuil. 

Autrement dit, cet indice ne fournit aucune indication sur la position de l’individu pauvre par rapport au seuil de 

pauvreté et sur l’inégalité des dépenses parmi les pauvres. Pour surmonter cette limite, il est important d’examiner 

l’ampleur et la sévérité de la pauvreté.  À cet égard, l’indice volumétrique de la pauvreté et l’indice de sévérité de la 

pauvreté sont d’usage courant. L’indice volumétrique de la pauvreté renseigne sur l’ampleur de la pauvreté en 

mesurant le coût minimum d’élimination de la pauvreté avec un ciblage parfait, exprimé en pourcentage du coût 

maximum sans ciblage. La sévérité de la pauvreté renseigne sur l’inégalité du niveau de vie parmi les pauvres en 

accordant à chacun d’entre eux une pondération selon le degré de son éloignement du seuil de pauvreté.  
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en 2014, indiquant une baisse annuelle moyenne du coût de l’élimination de la pauvreté de 9 ,6%. La 

sévérité de la pauvreté a enregistré une baisse importante entre 2001 et 2014 (Graphique 28). Ainsi, 

l’évolution de cet indice montre une amélioration de la répartition du bien -être parmi les pauvres et la 

réduction de l’écart entre leurs dépenses de consommation et le seuil de pauvreté : entre 2001 et 2014, 

la sévérité de la pauvreté a baissé de 75% au niveau national, de 80% en milieu urbain et de 73% en 

milieu rural. La sévérité de la pauvreté demeure également une réalité rurale dans la mesure où, en 2014, 

80% de la sévérité relève du milieu rural. Cette proportion est restée pratiquement figée au fil des années : 

80% en 2007 et 79% en 2001. Tous ces indices portent donc à conclure que toute intervention ciblant la 

population en situation de pauvreté doit prioritairement être orientée vers le milieu rural, et ce en ciblant 

particulièrement les plus pauvres parmi les pauvres. 

Graphique 27. Évolution de l’indice 

volumétrique de la pauvreté (en %) 

Graphique 28. Évolution de l’indice de 

sévérité de la pauvreté (en %) 

  
Source : HCP–ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14.  

De même, la profondeur et la sévérité de la pauvreté sont plus fortes dans les régions marquées 

par une forte incidence de la pauvreté32, notamment la région Drâa-Tafilalet, avec un indice 

volumétrique de 4,3% et un indice de sévérité de 1,84%. L'analyse de ces indices met en évidence le 

fait que les populations pauvres de la région de l’Oriental s'éloignent plus du seuil de pauvreté que les 

populations pauvres d'autres régions ayant un niveau de pauvreté comparable, telles que Fès-Meknès, 

Marrakech-Safi et Souss-Massa. En effet, l'indice volumétrique de l’Oriental s'élève à 1,11%, contre 

0,98% à Fès-Meknès, 0,97% à Marrakech-Safi et 1,03% à Souss-Massa. 

La pauvreté provinciale33 

Le taux de pauvreté a été réduit dans toutes les provinces, mais à des rythmes différents34. Entre 

2004 et 2014, le nombre de provinces ayant enregistré des taux de pauvreté en deçà de 10% a 

significativement augmenté : il est passé de 18 à 63 à l’échelle nationale, de 10 à 51 en milieu rural, et 

de 43 à 69 en milieu urbain (Graphique 29). La baisse de la pauvreté entre 2004 et 2014, en valeur 

                                                             
32 Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
33 Étude sur « La cartographie de pauvreté monétaire et le ciblage géographique pour la réduction de la pauvreté », 

HCP 2017.  
34 Cette analyse se fonde sur des données datant de 2014, celles de la dernière carte de la pauvreté monétaire réalisée 

par le HCP selon l’approche « Poverty mapping » de la Banque Mondiale. Il est à rappeler que la cartographie de 

pauvreté s’identifie à une base de données sur les indicateurs fondamentaux de la pauvreté et de la vulnérabilité à 

l’échelle provinciale, communale et, au besoin, infra-communale. Ils se rapportent au découpage territorial qui 

prévalait au 1er septembre 2014, date de référence du dernier recensement général de la population et de l’habitat (voir 

Annexe D). 
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absolue, est, en général, favorable aux provinces les plus pauvres. En terme relatif, la pauvreté a été 

réduite de plus de moitié dans 80% des provinces (Graphique 30) 35.  

Graphique 29. Évolution du nombre de provinces par niveau de pauvreté 

  

Source : HCP, RGPH 2004 et 2014  

 

Graphique 30. Évolution du taux de pauvreté entre 2004 et 2014 par province (en %) 

 
Source : HCP, RGPH 2004 et 2014 

La pauvreté varie considérablement d'une province à l'autre (Graphique 31). Les 20 provinces les 

plus pauvres en 2014 enregistrent un taux de pauvreté 1,5 fois supérieur à la moyenne nationale. À leur 

                                                             
35 Les provinces ayant le plus bénéficié de cette réduction de la pauvreté, sont M'Diq-Fnideq dont le taux de pauvreté 

est passé de 10,1% en 2004 à 0,6% en 2014, Tanger-Assilah (de 9,4% à 0,9%), Marrakech (de 7,9% à 1%), Oued Ed-

Dahab (de 2,8% à 0,4%), Skhirate- Témara (de 10% à 1,5%), Driouch (de 24,2% à 3,7%), El Kelâa des Sraghna (de 

20,6% à 3,2%), Fès (de 10,7% à 1,7%), Nador (de 15% à 2,4%), Benslimane (de 13,9% à 2,2%), Rehamna (de 27,9% 

à 4,6%), Berkane (de 14,8% à 2,4%), Oujda-Angad (de 12,3% à 2,1%), Ouezzane (de 17,7% à 3%), Al Hoceima (de 

12,9% à 2,2%) et Tétouan (de 11,4% à 2%).  
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tête figurent les provinces suivantes : Azilal (20,7%), Tinghir (20,2%), Zagora (20,1%), Tata (17,0%), 

Figuig (14,6%), Midelt (14,2%) et Guercif (13,1%). En revanche, dans les 20 provinces les moins 

pauvres, le taux de pauvreté est inférieur à 3%. Il s’agit notamment de Oued Ed-Dahab (0,4%), M'Diq-

Fnideq (0.6%), Rabat (0,7%), Tanger-Assilah (0,9%), Marrakech (1,0%) et Casablanca (1,2%). 

Près de 40% des provinces ont enregistré, en 2014, un taux de pauvreté en zone rurale plus de 

trois fois plus élevé que celui enregistré en zone urbaine. C’est le cas, notamment, des provinces de 

Tinghir (24,6% en milieu rural contre 5,7% en milieu urbain), Midelt (22,2% contre 3,8%), Boulemane 

(16,3% contre 4,7%), Ouarzazate (12,6% contre 2,0%), Essaouira (11,5% contre 1,0%) et Ifrane 

(10,5% contre 0,5%). En revanche, sur les 75 provinces du Royaume, seulement deux ont un taux de 

pauvreté urbaine significativement supérieur à celui enregistré en milieu rural. Ces provinces sont 

Moulay Yacoub (20,4% en milieu urbain contre 10,9% en milieu rural) et Médiouna (respectivement 

4,5% contre 0,7%). 

Graphique 31. Carte de la pauvreté monétaire provinciale 2014 
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La pauvreté communale36 

Comme à l’échelle provinciale, la baisse de la pauvreté monétaire a été plus favorable aux 

communes les plus pauvres (taux de pauvreté supérieur à 30%) en 2004 (Graphique 32). Dans ce 

sens, 8,3% d’entre elles continuent de connaitre un taux de pauvreté supérieur à 30% en 2014, 14,9% 

un taux compris entre 20% et 30%, 39,9% un taux entre 10% et 20%, et 36,8% ont réduit leur taux de 

pauvreté à moins de 10% (Graphique 33). En milieu rural, parmi les communes les plus pauvres en 

2004, soit 345 communes, 37,1% affichent un taux de pauvreté de moins de 10% en 2014, 39,7% un 

taux entre 10% et 20%, 14,8% un taux entre 20% et 30%, et 8,4% un taux supérieur à 30%. Sur les 52 

communes urbaines les plus pauvres en 2004 (un taux de pauvreté supérieur à 15%), 80,8% des cas ont 

un taux de pauvreté inférieur à 10% en 2014, 9,6% ont un taux entre 10% et 15%, et le reste (9,6%) 

ont un taux supérieur à 15%. Dans l’ensemble, la baisse de la pauvreté a été supérieure à 70% dans 

46,9% des communes et centres urbains, entre 50% et 70% dans 27,4% des communes, entre 25% et 

50% dans 17,5% des communes, et de moins de 25% dans 8,2% des communes. En milieu rural, la 

baisse de la pauvreté monétaire a été supérieure à 70% dans 42,1% des communes, entre 50% et 70% 

dans 29,5% des communes, et entre 25% et 50% dans 19,3% des communes, et de moins de 25% dans 

9,1% des communes. Ces proportions sont respectivement de 62,5%, 20,4%, 11,6% et 5,5% en milieu 

urbain. 

Graphique 32. Taux de pauvreté des communes en 2004 et 2014 

 
Source : HCP, RGPH 2014 et 2004 

                                                             
36 Étude sur « La cartographie de pauvreté monétaire et le ciblage géographique pour la réduction de la pauvreté », 

HCP 2017. 
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Graphique 33. Carte de pauvreté communale en 2004 et 2014 

 

En 2014, 69% des communes et centres urbains ont un taux de pauvreté inférieur à 10%.  Sur un 

total de 1 683 communes et centres urbains, 660 ont un taux de pauvreté monétaire inférieur à 5%, 501 

un taux entre 5% et 10%. Parmi les 31% restants, 400 ont un taux entre 10% et 20%, 85 entre 20% et 

30% et 37 un taux supérieur à 30%. En milieu rural, sur les 1 279 communes, le taux de pauvreté 

monétaire est inférieur à 5% dans 364 communes, et se situe entre 5% et 10% dans 440 des cas. Il 

oscille dans une fourchette comprise entre 10% et 20% dans 361 communes, entre 20% et 30% dans 

77 communes, et est supérieur à 30% dans 37 communes37. À l’échelle urbaine, sur les 404 communes 

et centres urbains, 296 ont un taux de pauvreté inférieur à 5%. Parmi les 108 communes et centres 

urbains restants, 61 ont un taux de pauvreté compris entre 5% et 10%, 39 entre 10% et 20%, et 8 un 

taux supérieur à 20% (Tableau 2)38. Cependant, même dans les communes où les taux de pauvreté sont 

faibles, une forte densité de population signifie qu'il y a encore beaucoup de pauvres (Graphique 34). 

                                                             
37 Avec un taux de pauvreté supérieur à 30%, les communes rurales les plus pauvres relèvent des provinces de Midelt 

(Anemzi (56%), Zaouiat Sidi Hamza (45,5%), Gourrama (40,7%), Ait Yahya (30,7%), Imilchil (30,8%), Amersid 

(30,3%)) ; Azilal : (Tabaroucht (51%), Ait Abbas (50%), Ait Oumdis (45%), Ait Blal (44,3%), Sidi Boulkhalf 

(42,8%), Tifni (42,7%), Ait Bou Oulli (38%), Ait M'Hamed (35,6%), Zaouiat Ahansal (35,3%), Anergui (35,2%), Ait 

Tamlil (34,9%) ; Tinghir (Ikniouen (46,6%), M'Semrir (41,8%), Ighil N'Oumgoun (37,9%), Ait Hani (33,1%), H'Ssyia 

(32,5%), Ouaklim (31,8%) ; Figuig (Abbou Lakhal (39,4%) ; Errachidia (Sidi Ali (38,2%) ; Tata (Allougoum 

(37,2%), Akka-Ighane (33,1%) ; Zagora (Taghbalte (36,6%), Taftechna (35,5%), Ait Ouallal (32,2%), Afella N'Dra 

(32%); Ouarzazate (Imi-N'Oulaoune (35,3%); Taourirt (Ouled M'hamed (35,1%) ; Béni Mellal (Boutferda (34%); 

Essaouira (Kechoula(33,6%) ; Youssoufia (Jdour(31%) ; et Taroudannt (Toufelaazt (30,6%). 
38 Avec un taux de pauvreté supérieur à 15%, les communes urbaines les plus pauvres relèvent d es provinces de 

Taroudannt (Irherm (24,6%), Aoulouz (21%), Taliouine (16,4%) ; Tata (Akka (21,3%) ; et Errachidia (Jorf 
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Tableau 2. Répartition de communes et centres urbains selon les classes du taux de pauvreté, 2014 

Niveaux de taux de pauvreté Milieu Nationale 

Rural Urbain 

Moins de 5% Effectif 364 296 660 

% 28,5 73,3 39,2 

De 5% à moins de 10% Effectif 440 61 501 

% 34,4 15,1 29,8 

De 10% à moins de 20% Effectif 361 39 400 

% 28,2 9,6 23,8 

De 20 % à moins de 30% Effectif 77 8 85 

% 6,0 2,0 5,1 

Plus de 30% Effectif 37 0 37 

% 2,9 0 2,2 

Total Effectif 1 279 404 1 683 

% 100 100 100 

Source: HCP, RGPH 2014  

 

Graphique 34. Distribution de la population pauvre par commune, 2014 

 

                                                             
(15,1%). S’agissant des centres urbains, les taux de pauvreté les plus élevés relèvent des provinces  : Moulay 

Yacoub (Ras El Mae (25%) ; Guelmim (Taghjijt 24,6%) ; Meknès (Zoualet (21,9%), Ain Karma (20%), Ain 

Jemaa (17,4%) ; Béni Mellal (Ighram Laalam (20,9%) ; Ouled Yaich (15,2%) ; Taza (Tainaste (20%) ; 

Larache (Laouamra (19%)) ; Figuig (Talsint (16,7%), Tendrara (16,4%) ; Khénifra (Had Bouhssoussen (16,2%) 

; et Midelt (Gourrama (15,1%). 
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La vulnérabilité et la classe moyenne39 

Au cours de la période 2007-2014, parallèlement au recul de la pauvreté, la vulnérabilité 

économique40 a également connu une baisse notable. C’est ainsi que la part des personnes 

économiquement vulnérables est passée de 17,4% à 12,5% au niveau national, de 12,7% à 7,9% en 

milieu urbain et de 23,6% à 19,4% en milieu rural (Graphique 35). En termes absolus, le nombre de 

personnes économiquement vulnérables est passé de 5,4 millions d’individus en 2007 à 4,2 millions en 

2014, enregistrant une baisse annuelle moyenne de 3,6%. Différenciée par milieu de résidence, cette 

baisse reste plus marquée en ville que dans les campagnes : le total de la population vulnérable est 

passé de 2,2 millions à 1,6 million en milieu urbain, soit une baisse annuelle de 4,6%, et de 3,2 millions 

à 2,6 millions en milieu rural, soit une baisse de 2,8%. La vulnérabilité économique devient de plus en 

plus un phénomène concentré en milieu rural : en 2014, près des deux tiers (62,1%) des personnes 

vulnérables sont des ruraux, contre 58,0% en 2007.  

Graphique 35. Évolution du taux de vulnérabilité par milieu de résidence (en %) 

 
Source : HCP –ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14.  

La taille de la classe moyenne41 n'a pas beaucoup changé. En 2014, la classe moyenne représentait 58,7% 

de la population, contre 31,2% pour la catégorie modeste, composée des pauvres (4,8%), des vulnérables 

(12,5%) et des relativement vulnérables (13,8%), et 10,1% pour la classe aisée (Graphique 36). Elle 

regroupe 19,7 millions d’habitants, 13,3 millions en milieu urbain et 6,4 millions en milieu rural. Parmi la 

population urbaine, 66,1% appartient à la classe moyenne contre 47,6 % au sein de la population rurale. 

                                                             
39 « Introduction, Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des 

ménages 2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016.  
40 La vulnérabilité monétaire renseigne sur le risque des ménages de basculer dans la pauvreté si leur filet de 

sécurité ne leur permet pas de faire face à des chocs économiques et sociaux ou à des situations très défavorables. 

La vulnérabilité est une mesure indirecte du potentiel de pauvreté future.  Elle joue également un rôle pertinent 

dans la conception des politiques de réduction de la pauvreté pour cibler aussi bien les pauvres à court terme que les 

pauvres à long terme ou bien les plus vulnérables parmi les non-pauvres. La méthode de mesure de la « vulnérabilité 

à la pauvreté » consiste à estimer la part de la population dont le niveau de consommation par tête se situe dans une 

fourchette comprise entre le seuil de pauvreté et une fois et demi ce seuil. 
41 La définition de la classe moyenne se réfère à l’approche statistique du partage de la richesse nationale entre les 

différentes catégories sociales sous l’angle des inégalités de répartition du niveau de vie. Dans le cadre de cette 

approche, la classe moyenne se situe dans une fourchette dont les bornes sont fixées par référence à la médiane du 

niveau de vie. Cette référence a le mérite d’éluder les limites inhérentes à l’usage de la valeur moyenne du niveau de 

vie notamment si la distribution est inégalitaire ou comporte des valeurs extrêmes. La classe moyenne inférieure se 

situe entre une borne inférieure fixée à 0,75 fois la médiane et une borne supérieure fixée à 1 fois la médiane ; la classe 

moyenne intermédiaire entre 1 fois la médiane et 1 fois la moyenne ; et la classe moyenne supérieure entre 1 fois la 

moyenne et 2,75 fois la médiane. 
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Entre 2007 et 2014, le poids démographique de la classe moyenne a augmenté de 1%, après avoir augmenté 

de 3,8% entre 2001 et 2007. De son côté, la classe modeste a reculé de 1,9% entre 2007 et 2014 et de 3,9% 

durant la période précédente. Quant au poids démographique de la classe aisée, il a stagné entre 2007 et 

2014 après avoir reculé de 7,3% entre 2001 et 2007. C’est ainsi que, entre 2007 et 2014, l’effectif de la 

classe moyenne a augmenté de 1,8 million de personnes dont 96,8% sont issus de la classe modeste et 3,2% 

de la classe aisée. Ainsi, l’élargissement en termes absolus de la classe moyenne est attribuable 

majoritairement à la mobilité sociale ascendante de la classe modeste.  

Graphique 36. Évolution de la structure de la 

classe moyenne (en %) 

Graphique 37. Poids économique de la classe 

moyenne en termes de niveau de vie (en%) 

  
Source : HCP–ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14.  

Si le niveau de vie s’est amélioré pour l’ensemble des classes sociales, cette dynamique a davantage 

bénéficié aux classes modeste et moyenne qu’à la classe aisée. Le poids économique de la classe 

moyenne était de 55,7% dans la consommation totale des ménages en 2014 contre 54,4% en 2007 

(Graphique 37). Le niveau de vie moyen mensuel et par ménage de la catégorie moyenne est passé de 4 

342 DH en 2007 (4 438 DH en milieu urbain et 4 156 DH en milieu rural) à 5 760 DH en 2014 (5 947 DH 

en milieu urbain et 5 336 DH en milieu rural). Durant cette période, le taux d’accroissement annuel moyen 

du niveau de vie, aux prix constants, a été de 3,8% pour la classe moyenne contre 3,6% au niveau national 

(Tableau 3). Ce sont les classes modeste et moyenne inférieure qui ont le plus bénéficié de cette 

amélioration globale du niveau de vie avec un taux d’accroissement de près de 3,9% pour chacune des deux 

classes.  

Tableau 3. Évolution de la dépense moyenne par tête (en DH de 2014) selon les classes sociales 

Structure des classes 2001 2007 2014 TCAM 2001-07 (%) TCAM 2007-14 (%) 

Classe modeste 3 976 4 843 6 254 3,34 3,91 

Classe moyenne inférieure 6 440 7 836 10 082 3,32 3,85 

Classe moyenne intermédiaire 8 706 10 591 13 540 3,32 3,75 

Classe moyenne supérieure 13 507 16 298 20 741 3,18 3,68 

Classe moyenne 9 818 11 722 15 055 3,00 3,82 

Classe aisée 31 891 41 235 50 450 4,38 3,07 

Total 10 289 12 516 15 876 3,32 3,63 

Source : HCP –ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

Note : TCAM=Taux croissance annuelle moyenne 
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La prospérité partagée42 

Les progrès réalisés concernant la prospérité partagée ont été importants, les dépenses des 40% les 

moins aisés ayant progressé plus rapidement que celles des 60% les plus aisés. Entre 2001 et 2007 et 

entre 2007 et 2014, les dépenses des 40% les moins aisés (classés par dépense totale par habitant) ont 

augmenté respectivement à un taux annuel de 3,6% et 3,8%. Ce résultat est légèrement supérieur au taux 

de croissance des dépenses des 60% les plus aisés (3,3% et 3,4%). L'écart est plus élevé dans la deuxième 

période où la croissance était plus élevée. Le phénomène dit de prospérité partagée s'est produit à la fois en 

zones urbaines et rurales, à l'exception des zones rurales durant la première sous-période. Entre 2001 et 

2007, les dépenses des zones rurales ont augmenté beaucoup plus rapidement que celles des zones urbaines. 

Cependant, la croissance des dépenses des 40% les moins aisés en zone rurale a été de 0,6 points de 

pourcentage inférieure à celle des 60% les plus aisés (Graphique 38). 

Graphique 38. Taux de croissance annuel 2001-

07 et 2007-14 (en %) 

Graphique 39. L’écart de dépense totale par 

habitant entre les 60% les plus aisés et les 40% 

les moins aisés  

  

Source : HCP–ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

Les progrès réalisés dans la prospérité partagée ont contribué à diminuer l'écart de consommation 

entre les 60% les plus aisés et les 40% les moins aisés, mais seulement marginalement. Tandis que les 

60% les plus aisés dépensaient 3,3 fois plus que le 40% les moins aisés en 2001, ce ratio a légèrement 

diminué à 3,2 fois en 2014. L'écart a davantage diminué dans les zones urbaines que dans les zones rurales 

(Graphique 39). 

Inégalités des niveaux de vie43 

Entre 2007 et 2014, les inégalités ont significativement reculé. Cette tendance baissière au sujet des 

inégalités a concerné aussi bien le milieu urbain que le milieu rural. Les indicateurs, qu’ils soient 

                                                             
42 Indicateurs élaborés pour les besoins du présent rapport, à partir des enquêtes –ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-

01 et 2013-14, HCP 2017. 
43 « Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des ménages 

2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP –octobre 2016. 
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partiels ou exhaustifs (voir Encadré 1) ou graphiques, et les tests statistiques de significativité 

confirment ces changements dans l’édifice inégalitaire .  

Encadré 1. Indicateurs d’inégalités du niveau de vie 

La répartition du niveau de vie permet de se prononcer sur le schéma de partage du bien-être socio-économique 

entre les différents individus ou ménages de la société. Elle remédie, en partie, à l’insuffisance analytique des 

indicateurs de la tendance centrale, en particulier la moyenne, en estimant, entre autres, la part qui revient à chaque 

groupe social dans la masse globale des dépenses des ménages. Les inégalités de niveaux de vie sont appréhendées 

par deux types d’indicateurs. Le premier est basé sur la mesure des disparités sociales et spatiales de la distribution 

du niveau de vie. Le second type d’indicateurs comporte des indicateurs synthétiques récapitulant l’inégalité 

relative en une seule valeur.  

1. a) Les indicateurs de répartition verticale : ce sont des indicateurs qui utilisent la répartition verticale des 

individus ou groupes d’individus repérés par leur position dans la hiérarchie de l’indicateur du niveau de vie. Il 

s’agit notamment de : 

• La part du premier décile, qui regroupe les 10% les plus pauvres de la population, dans le total des dépenses 

• La part du dixième décile, qui regroupe les 10% les plus riches de la population, dans le total des dépenses 

• Le rapport inter-décile calculé en rapportant la part du 10e décile à la part du premier décile 

• La part de chaque quintile (20%) dans la dépense totale 

• Le rapport inter-quintile calculé en rapportant la part du 5e quintile à la part du 1er quintile 

• La part des 50% les moins aisés de la population 

NB : Les quintiles sont des valeurs de la distribution du niveau de vie qui partagent la population en 5 classes 

égales de 20 % de l’effectif total après rangement suivant la valeur croissante de la dépense annuelle moyenne 

par tête. En 2014 ces quintiles sont les suivantes : 

• Q1 : moins de 7 149,77 DH 

• Q2 : de 7 149,77 à moins de 9 964,29 DH 

• Q3 : de 9 964,4 à moins de 13 639,8 DH 

• Q4 : de 13 639,8 DH à moins 20 395 DH 

• Q5 : 20 395 DH et plus 

Les déciles sont des valeurs de la distribution du niveau de vie qui partagent la population en 10 classes égales 

de 10 % de l’effectif total après rangement suivant la valeur croissante de la dépense annuelle moyenne par tête. 

En 2014, ces déciles sont les suivantes : 

• D1 : moins de 5 522,57 

• D2 : De 5 522,57 DH à 7 149,77 DH 

• D3 : De 7 149,78 DH à 8 529,14 DH 

• D4 : De 8 529,14 DH à 9 964,29 DH 

• D5 : De 9 964,29 DH à 11 588,58 DH 

• D6 : De 11 588,58 DH à 13 639,80 DH 

• D7 : De 13 639,80 DH à 16 332,33 DH 

• D8 : De 16 332,34 DH à 20 394,92 DH 

• D9 : De 20 394,93 DH à 29 062,2 DH 

• D10 : 29 062,21 DH et plus 

1. b) Les indicateurs de répartition horizontale : ils consistent à comparer les rapports et les différences entre 

le niveau de vie des catégories d’individus présentant des caractéristiques communes (le milieu de résidence, 

les régions, les provinces/villes, âge, sexe, taille de ménage, etc.). Ils permettent d’évaluer les disparités 

spatiales du niveau de vie à partir notamment des indicateurs suivants : 
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• Écart urbain/rural : cet indicateur représente le rapport de la dépense annuelle moyenne en milieu urbain à la 

dépense annuelle moyenne en milieu rural. Ce rapport est calculé à l’échelle nationale et par région en termes 

de niveau de vie par personne ou par ménage. 

• Écart régional : il représente le rapport de la dépense annuelle moyenne dans une région donnée à la dépense 

annuelle moyenne calculée à l’échelle nationale. Ce rapport est aussi calculé par zones urbaine et rurale 

régionales en termes de dépense par tête ou par ménage.  

2. Les indicateurs exhaustifs : ils récapitulent l’inégalité relative en une seule valeur. Ils remédient aux limites des 

indicateurs de la répartition verticale en prenant en compte ce que gagne chaque fraction de la distribution et non 

simplement des déciles ou des quintiles de la répartition. L’estimation des indicateurs exhaustifs (Gini, Atkinson, 

etc.) est fondée sur la mesure de la concentration ou de l’ampleur des écarts d’une distribution par rapport à une 

répartition égalitaire ou des écarts internes à la distribution. 

Plus l’indice est proche de zéro, plus on s’approche de l’égalité (tous les individus ont le même revenu). Plus il est 

proche d’un, plus on est proche de l’inégalité totale (un seul individu reçoit tous les revenus). Le coefficient de Gini 

est compris entre 0 (répartition parfaitement égalitaire) et 1 (répartition parfaitement inégalitaire). 

 

Disparités sociales de niveau de vie44 

Les différents indicateurs de concentration du niveau de vie, notamment pour le premier et le 

dernier décile45, tout comme pour les 5% de la population inférieurs et supérieurs, indiquent que 

la part du total des niveaux de vie détenue par les plus aisés a sensiblement diminué au moment 

où celle des plus défavorisés a stagné. La part des dépenses des 10% des ménages les plus défavorisés 

à tendance à se maintenir au même niveau : 2,6% en 2007 et 2,7% en 2014, alors que celle des plus 

aisés a significativement diminué de 33,1% en 2007 à 31,9% en 2014. Ainsi, le rapport inter-décile 

s’est amélioré, passant de 12,5 en 2007 à 11,8 en 2014 (Graphique 40). La même situation est 

enregistrée parmi les 5% les plus pauvres et les 5% les plus riches, soit une stagnation de la part des 

dépenses des premiers, 1,1% en 2007 et en 2014, contre une baisse significative pour les seconds, 

22,5% en 2007 et 21,1% en 2014. Quant aux 20% les plus riches, leur part dans les dépenses totales de 

consommation est de 47% alors que celle des 20% ayant les plus faibles dépenses est de 6,7%, soit un 

niveau de vie près de 7 fois supérieur. Ce rapport est de l’ordre de 6,6 en milieu urbain et de 4,9 en 

milieu rural. De 2007 à 2014, les 20% les plus modestes n’ont pas significativement amélioré leur part 

dans les dépenses de consommation : 6,6% en 2007 et 6,7% en 2014. En revanche, la part détenue par 

les 20% les plus aisés a connu une baisse de 48% en 2007 à 47% en 2014.  

                                                             
44 IDEM. 
45 Voir encadré 1 
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Graphique 40. Le rapport inter-décile : la répartition du niveau de vie des plus riches aux plus 

pauvres de la population 

   

Source : HCP–ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

Cependant, la part des dépenses des personnes au niveau de vie intermédiaire a significativement 

augmenté. Cette réduction de l’inégalité par le haut a amélioré la part des dépenses détenue par les 

classes de niveau de vie intermédiaire de près d’un point de pourcentage. En 2014, un Marocain sur 

deux à un niveau de vie inférieur à 11 589 DH, soit l’équivalent de 966 DH par mois. Ce niveau de vie 

médian est de 14 270 DH par personne et par an en milieu urbain et de 8 678 DH en milieu rural. Avec 

ces seuils de niveau de vie, la moitié les moins aisée de la population marocaine réalise 24,2% de la 

masse totale des dépenses de consommation, 24,7% en milieu urbain et 28,7% en milieu rural. Quant 

à l’autre moitié de la population, la plus aisée, elle dispose de 75 ,8% de la masse des niveaux de vie, 

soit un peu plus de trois fois (3,1) le niveau de vie des 50% les moins aisés. Ce rapport est moins élevé 

à la campagne (2,5 fois) que dans les villes (3 fois). Entre 2007 et 2014, les 50% des ménages les moins 

aisés ont peu amélioré leur part dans la masse totale des dépenses, celle-ci passant de 23,7% en 2007 

à 24,2 % en 2014. Cette part s’est également améliorée, passant de 23,6% à 24,7% en milieu urbain et 

de 27,7% à 28,7% en milieu rural. Cette réallocation des ressources envers les moins aisés a couvert 

la moitié de la population (50%) classée au bas de l’échelle de répartition, soit une part dans les 

dépenses totales de 24,5% en 2014 contre 23,4% en 2001 et 23,6% en 2007.  

La baisse des inégalités de niveaux de vie est également illustrée par les indicateurs exhaustifs de 

la répartition, notamment l’indice de Gini. À cet égard, l’édifice inégalitaire se caractérise par un 

niveau d’inégalité de 39 en 2014 (indice de Gini) significativement inférieur à celui enregistré en 2007 

(40) ou en 2001 (40,6) (Graphique 41). Cette baisse a concerné les deux milieux de résidence : entre 

2007 et 2014, l’indice de Gini est passé de 41,1 à 38,8 en milieu urbain, et de 33,1 à 31,7 en milieu 

rural. En utilisant l’indice d’Atkinson, plus sensible aux changements qui interviennent au niveau de 

la population défavorisée, l’inégalité a baissé de 1,5 point de pourcentage à l’échelle nationale, de 2,6 

en milieu urbain et de 2,0 en milieu rural. Plus on accorde de pondération aux populations défavorisées, 

plus la baisse des inégalités est importante. En 2014, toutes choses égales par ailleurs, 22% de 

l’inégalité globale est due aux écarts entre les niveaux de vie des milieux urbain et rural, 55% aux 

inégalités dans le milieu urbain et 23 % aux inégalités dans le milieu rural. Cela signifie que 22% des 

inégalités observées à l’échelle nationale s’estomperaient si les disparités de niveau de vie entre la ville 

et la campagne étaient éradiquées.  
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Graphique 41. Coefficient Gini, 1985-2014 

 
Source : HCP –ENNVM 2006-07 et ENCDM 1984-85, 2000-01 et 2013-14. 

Au cours des quinze dernières années, le dynamisme de la société marocaine a été marqué par 

une mobilité sociale contribuant à la réduction des inégalités de niveau de vie, telles que mesurées 

par la consommation par personne. Cette tendance distributive s’est traduite par une amélioration 

générale relative des niveaux de vie des catégories sociales modestes et intermédiaires, concrétisant 

ainsi le caractère inclusif de la croissance économique. Cette tendance à la baisse des inégalités se 

confirme par les tests de dominance stochastique entre 2007 et 2014 qui indiquent que la répartition 

des niveaux de vie en 2014 est moins inégalitaire que celle de 2007. Ainsi, les tests de dominance 

stochastique confirment que la distribution du niveau de vie en 2014 est moins inégalitaire et plus 

génératrice de bien-être social que celle de 2007 ou celle de 2001 (Graphique 42).  

Graphique 42. Différence entre les courbes de concentration du niveau de vie (Lorenz) 

 

Source : HCP –ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

 

Inégalités spatiales46 

À l’échelle régionale, les inégalités, appréhendées par l'indice de Gini, sont marquées par 

d’importants contrastes. L'évolution des inégalités au niveau régional, entre 2001 et 2014, montre une 

baisse dans les régions de Casablanca-Settat, passant de 43,2 à 39,6, du Souss-Massa, de 40,9 à 37,3, de 

                                                             
46 « Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des ménages 

2013/14 » et Étude des Inégalités sociales et territoriales », HCP –octobre 2016. 
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Marrakech-Safi, de 36,2 à 34,6 et de Béni-Mellal-Khénifra, de 35,3 à 34,4. Les autres régions se sont 

caractérisées par une stagnation des inégalités, c'est le cas notamment de la région Tanger-Tétouan-Al 

Hoceima (37), ou par une augmentation, dont la plus forte est enregistrée dans les Régions du Sud où 

l’indice de Gini a crû de 35 à 40,2. En 2014, les inégalités sont prononcées dans les régions de Rabat-

Salé-Kénitra (44,2), des Régions du Sud (40,2) et de Casablanca-Settat (39,6). Dans sept régions (Tanger-

Tétouan-Al Hoceima, l’Oriental, Fès-Meknès, Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Drâa-Tafilalet, 

Souss-Massa), l’indice de Gini se situe au-dessous de la moyenne nationale, oscillant entre 34,4 et 39,1 

(Graphique 43).  

Graphique 43. Inégalités régionales (coefficient Gini) en 2001 et 2014 

 
Source : HCP –ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

Abstraction faite de la région Drâa-Tafilalet, les inégalités régionales sont plus fortes en milieu urbain qu'en 

milieu rural (Graphique 44). 

Graphique 44. Inégalités régionales (coefficient Gini) par milieu en 2014 

 
Source : HCP –ENCDM 2013-14. 
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Liens croissance-inégalité-pauvreté 

Le déclin des formes monétaires de la pauvreté absolue au Maroc, entre 1985 et 2007, a 

principalement résulté de la croissance économique, alors qu’entre 2007 et 2014, ce déclin a résulté 

de l’effet conjugué de la croissance économique et du recul significatif des inégalités.  

La configuration pro-pauvre de la croissance47 

La croissance a été plus inclusive et a plus avantagé les pauvres que les non pauvres entre 2007 

et 2014 qu’entre 2001 et 2007. L’indice de croissance pro-pauvres48 était de 0,94 entre 2001 et 2007 

et de 1,13 entre 2007 et 2014 (Tableau 4). Dans la deuxième période, la croissance était pro-pauvres 

aussi bien en milieu urbain (1,29) qu’en milieu rural (1,25). En d’autres termes, la croissance 

économique réalisée au Maroc au cours de cette période a profité davantage aux pauvres qu’aux non -

pauvres.  

Tableau 4. Indice de croissance pro-pauvre de Kakwani & al (2004) 

Indicateurs 2001-2007 2007-2014 2001-2014 

Taux de croissance  20,2 16,0 39,5 

Taux de croissance équivalent à la pauvreté 19,0 18,1 40,1 

Indice de croissance pro-pauvres 0,94 1,13 1,02 

Source : HCP–ENNVM 2006-07 et ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

En conséquence, la croissance a contribué largement à la réduction de la pauvreté.  La croissance 

économique a contribué à la réduction de l’incidence de la pauvreté de 93,3% entre 2001 et 2014 et de 

81,9% entre 2007 et 2014. L’évolution de l’élasticité croissance-pauvreté montre que la croissance 

prend de plus en plus d’importance dans la réduction de la pauvreté : une croissance économique de 

1% donne lieu à une réduction du taux de pauvreté de 2,3% en 1985, de 2,7% en 2001, de 2,9% en 

2007 et de 3,6% en 2014. Le rôle important de la croissance dans la réduction de la pauvreté se 

manifeste non seulement au Maroc, mais aussi dans de nombreux autres pays en développement 

(Graphique 45). 

                                                             
47 Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP 2016. 
48 Il s’agit notamment de l’indice de N. Kakwabi, S. Khandker et H. Son (2004). Avec un coefficient supérieur ou égal 

à 1, la croissance est considérée pro-pauvres. 



 

39 

Graphique 45. Contribution à la variation de la pauvreté des autres pays 

 
Source: Azevedo, Inchauste, Saavedra, Olivieri et Winkler, 2012. 

Toutefois, l’impact d’une augmentation des inégalités sur l’augmentation de la pauvreté 

monétaire n’est pas seulement fort, mais il augmente avec le temps, et est bien supérieur à celui 

d’une croissance positive. Entre 1985 et 2007, les faibles changements observés dans l’évolution des 

inégalités n’ont pas impacté la baisse tendancielle de la pauvreté aussi bien en termes d’incidence, de 

profondeur et de sévérité. Inversement, entre 2007 et 2014, le déclin des inégalités économiques a 

contribué à réduire la pauvreté absolue dans ses différentes mesures : 18,1% de la baisse de l’incidence 

de la pauvreté, 17,4% de l’ampleur de la pauvreté et 17,0% de la sévérité de la pauvreté. Ainsi, en 

2014, une hausse de 1% des inégalités entraine une hausse de 8,9% de l’incidence de la pauvreté contre 

une réduction de près de 3,6% suite à une croissance économique de 1%. En 2007, ces proportions 

étaient respectivement de 6% et 3%. En termes de substitution entre les effets de la croissance et des 

inégalités sur l’incidence de la pauvreté, les indices indiquent qu’une hausse de 1% des inégalités aurait 

annulé l’effet sur la pauvreté de 2,5 points de pourcentage de croissance économique en 2014, contre 

2 points de pourcentage en 2007, d’où le rôle de la baisse, ou du moins de la stabilisation, des inégalités 

dans la lutte contre la pauvreté. Ces résultats montrent encore une fois que l’effet conjugué de la 

croissance économique et de la réduction des inégalités a favorisé le bien-être de la population pauvre 

d’une façon plus que proportionnelle au reste de la population.  

Configuration spatiale des liens triangulaires croissance-inégalité-pauvreté49  

À l'échelle nationale, la croissance est un facteur majeur de la réduction de la pauvreté dans la 

plupart des régions. La décomposition de la pauvreté régionale en effet croissance et en effet inégalités 

entre 2001 et 2014 illustre ce constat (Graphique 46). Entre 2001 et 2014, la croissance et le déclin des 

                                                             
49 L’illustration de la nature de ces liens à l’échelle régionale se réfère aux données des ENCDM 2001 et 2014 pour 

assurer une meilleure représentativité des régions. 
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inégalités ont contribué à la réduction de la pauvreté respectivement pour 63% et 37% dans la région 

Casablanca Settat, idem pour les régions du Sud, de 70% et 30% pour la région Souss-Massa, et de 92% et 

8% pour la région Tanger-Tétouan-Al Hoceima. En revanche, dans les autres régions, l’effet de la 

croissance sur la réduction de la pauvreté a été réduit par l’augmentation des inégalités de 19% dans 

l’Oriental ; de 16% dans la région de Béni Mellal-Khénifra ; de 11% dans la région de Rabat-Salé-

Khénitra ; de 5% dans la région du Drâa-Tafilalet ; et de 3% dans la région de Marrakech-Safi. Autrement 

dit, dans ces régions, la pauvreté aurait diminué davantage si la croissance économique s’était accompagnée 

d’une diminution des inégalités.  

Graphique 46. Dynamique de la pauvreté régionale 2001-2014 (en %) 

 
Source : HCP –ENCDM 2000-01 et 2013-14. 

Entre 2001 et 2014, la croissance a clairement été pro-pauvres dans les régions où la baisse de la 

pauvreté provient de l’effet conjugué de la croissance et de la baisse des inégalités50. Ces régions sont : 

Casablanca-Settat, les régions du Sud, le Souss-Massa, et Tanger-Tétouan-Al Hoceima. À l'opposé, avec 

un indice de Kakwani et al (2004) inférieur à 1, les régions marquées par une augmentation des inégalités 

ne sont pas caractérisées par une croissance pro-pauvres, il s’agit des régions de Béni-Mellal-Khénifra, du 

Drâa-Tafilalet, de Rabat-Salé-Kénitra, de l’Oriental et de Fès-Meknès.  

Évolution de la pauvreté multidimensionnelle51 

La pauvreté multidimensionnelle52 a connu, comme la pauvreté monétaire, un fort déclin au fil des 

années. Entre 2004 et 2014, le taux de pauvreté multidimensionnelle a remarquablement diminué, à hauteur 

                                                             
 
51 Étude sur « La cartographie de la pauvreté multidimensionnelle 2014, Paysage territorial et dynamique », HCP- 

2017.   
52 La mesure de la pauvreté multidimensionnelle s’est fondée sur l’approche d’Alkire-Foster du PNUD dite d’Oxford. 

Elle s’appuie sur la construction d’un indice composite du bien-être qui distribue les ménages selon leur degré de 

privation. Cet indice permet d’estimer, entre autres, le taux de pauvreté multidimensionnelle qui donne la proportion 

de la population qui cumule simultanément un nombre de privations supérieur au seuil de pauvreté – au moins 30% 

des dimensions de l’espace du bien-être. En appréhendant ces privations, cette approche rend compte des sources et 

des manifestations de la pauvreté se rapportant aux trois dimensions du bien-être de la population, santé, éducation et 
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de 67,2%, à l’échelle nationale, passant de 25,0% à 8,2% ; de 78% en milieu urbain, passant de 9,1% à 

2,0% ; et de 60% en milieu rural, passant de 44,6% à 17,7% (Graphique 47). L’effectif global de la 

population pauvre, selon l’approche multidimensionnelle, est de près de 2,8 millions d’individus dont 2,4 

millions sont des ruraux et 400 mille des citadins.  

Ces écarts entre les deux milieux de résidence montrent que la pauvreté multidimensionnelle, à 

l’instar de la pauvreté monétaire, demeure principalement un phénomène rural : 85,4% de la 

population en situation de pauvreté multidimensionnelle réside dans l’espace rural. Ainsi, la pauvreté 

multidimensionnelle tend à être statistiquement non significative en milieu urbain. En milieu rural, bien 

qu’elle affecte encore un peu moins de deux personnes sur 10, elle se réduit notablement.  

Graphique 47. Tendance de l’incidence de 

la pauvreté multidimensionnelle (en %) 

Graphique 48. Décomposition de la pauvreté 

multidimensionnelle par source de privation (en %) 

 

 

Source : HCP - RGPH 2014 et 2004, et Enquête Nationale sur l’Anthropométrie 2011.  

La décomposition de la pauvreté multidimensionnelle par dimension du bien-être montre que les 

déficiences en termes d’éducation des adultes expliquent à elles seules 34% de la pauvreté au niveau 

national. La non-scolarisation des enfants contribue à hauteur de 21,3% à la pauvreté multidimensionnelle. 

Dans l’ensemble, les déficits en termes d’éducation expliquent un peu plus de la moitié de la pauvreté 

multidimensionnelle (55,3%). Quant aux privations en termes d’accès aux infrastructures sociales de base, 

elles expliquent 19,7% de la pauvreté multidimensionnelle. Cette contribution s’élève à 14,1% pour les 

privations en termes de conditions d’habitat et à 10,9% en termes de santé (Graphique 48).  

La dimension régionale de la pauvreté multidimensionnelle montre que les disparités territoriales à 

l’égard de la pauvreté sont importantes. Les régions dont l’incidence de la pauvreté dépasse la moyenne 

nationale sont : Béni Mellal-Khénifra (13,4%), suivie de Marrakech-Safi (11,3%), Drâa-Tafilalet (10%), 

Fès-Meknès (9,6%), L’Oriental (9,5%) et Tanger-Tétouan-Al Hoceima (9,5%). Inversement, les régions 

les moins pauvres, marquées par une incidence inférieure à la moyenne nationale, sont Laâyoune-Sakia Al 

Hamra (1,7%), Dakhla-Oued Eddahab (3,8%), Casablanca-Settat (4,1%), Rabat-Salé-Kenitra (6,1%), 

Guelmim-Oued-Noun (6,2%) et Souss-Massa (7,2%). Si le taux de pauvreté classe la région Béni Mellal-

Khénifra comme la plus pauvre, c’est la région Marrakech-Safi qui abrite le plus grand nombre de pauvres 

au Maroc. Sa contribution relative à la pauvreté multidimensionnelle à l’échelle nationale atteint 18,5% en 

2014, suivie par les régions Fès-Meknès (14,7%), Béni Mellal-Khénifra (12,3%) et Tanger-Tétouan-Al 

                                                             
conditions de vie. Ces trois dimensions font partie des principaux objectifs des ODD 2030 pour mesurer les progrès 

réalisés par les pays en matière de développement humain. 
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Hoceima (12,3%). Ces quatre régions regroupent 57,8% de la population multidimensionnellement pauvre 

(Graphique 49). En 2014, les dix provinces les plus pauvres selon l’approche multidimensionnelle 

enregistrent une incidence de pauvreté supérieure à deux fois la moyenne nationale. Il s’agit des provinces 

de Figuig (34,5%), Azilal (28,8%), Taounate (23,4%), Chichaoua (23,1%), Essaouira (22,1%), Youssoufia 

(18,8%), Chefchaouen (18,8%), Midelt (17,3%), Guercif (17,3%) et Boulemane (17,1%). Inversement, les 

vingt provinces les moins pauvres enregistrent un taux de pauvreté inférieur à la moitié de la moyenne 

nationale. Il s’agit principalement de Rabat (0,9%), Casablanca (1%), Laâyoune (1,3%), Es-Semara (1,6%), 

Mohammedia (1,7%), Skhirate-Témara (2,1%), Noiceur (2,1%), Inezgane Ait Melloul (2,3%), Salé (2,4%) 

et Fès (2,5%). 

Au niveau communal, sur un total de 1 683 communes et centres urbains, 438 ont un taux de pauvreté 

multidimensionnelle inférieur à 5%, 300 un taux entre 5% et 10%, 447 un taux entre 10% et 20%, 

274 entre 20% et 30%, 113 entre 30% et 40% et 111 un taux supérieur à 40%. En milieu rural, sur 1 

279 communes, le taux de pauvreté multidimensionnelle est inférieur à 10% dans 337 communes, et se 

situe entre 10% et 20% dans 444 communes. Il oscille dans une fourchette comprise entre 20% et 30% dans 

274 communes, entre 30% et 40% dans 113 communes, entre 40% et 50% dans 55 communes, et est 

supérieur à 50% dans 56 communes. À l’échelle urbaine, sur les 404 communes et centres urbains, 363 ont 

un taux de pauvreté inférieur à 5%. Parmi les 41 communes restantes, 38 ont un taux entre 5% et 10% et 3 

communes ont un taux compris entre 10% et 15% (Graphique 49).  

Graphique 49. Carte de pauvreté multidimensionnelle provinciale 2014 
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Perception des niveaux de vie et de la pauvreté53 

Bien que le Maroc ait enregistré une amélioration de son niveau de vie et une baisse conjuguée de la 

pauvreté et de la vulnérabilité entre 2007 et 2014, la pauvreté subjective reste à un niveau élevé, 

soulignant un sentiment d’insécurité sociale diffus dans la société. La divergence marquée entre la 

pauvreté subjective et les aspects monétaires de la pauvreté est un phénomène fréquent dans les pays en 

développement, qui montre toute la complexité du concept même de pauvreté. Alors que la pauvreté 

monétaire, mesurée selon l’approche absolue de la Banque mondiale, se réfère à un panier de biens 

alimentaires permettant le minimum requis en calories et une dotation minimale de biens et services non 

alimentaires, la mesure de la pauvreté subjective, appelée aussi ressentie, s’applique à mettre en relief le 

sentiment de pauvreté en s’attachant aux perceptions des individus et à comprendre les processus de 

pauvreté par l’analyse des choix comportementaux. L’approche sociologique de la pauvreté consiste à 

appréhender la réalité par la compréhension que l’individu a du monde qui l’entoure, du système dans lequel 

il est engagé et évolue, sachant que les perceptions des individus sont inséparables de l’environnement, de 

l’histoire et de la culture de la personne. La mesure de la pauvreté subjective permet donc de mettre en 

valeur le rapport social qu’une population entretient avec la pauvreté. C’est-à-dire que ceux considérés 

pauvres ne sont pas forcément ceux qui se considèrent pauvres et que de nouveaux profils et facteurs de la 

pauvreté seraient captés dès que la population décide elle-même de sa situation vis-à-vis de la pauvreté. 

Le taux de pauvreté subjective a augmenté. Si en 2007, le taux de pauvreté subjective était de 41,8%, en 

2014, il est passé à 45,1%. Par milieu, cette évolution est différenciée même si elle est toujours plus 

importante dans le monde rural que dans le monde urbain. Aux mêmes dates, le taux de pauvreté subjective 

est passé de 38,6% à 40,3% dans le monde urbain, alors que dans le monde rural il est passé de 47,2% à 

54,3%, soit une augmentation respective de 1,7 point et de 7,1 points pour chacun des milieux (Graphique 

50). Les personnes interrogées vivant dans le monde rural sont les plus pessimistes sur leurs conditions de 

vie. En 2014, ils étaient 19,1% à se considérer très pauvres (14,1% en 2007), 35,3% relativement pauvres 

(33,1% en 2007), et seulement 41,8% à se considérer comme faisant partie de la classe moyenne (48,5% en 

2007). Dans le monde urbain, les mêmes tendances sont suivies de manière moins marquée. Si la part des 

personnes se considérant très pauvres a augmenté, passant de 10,3% à 12,1%, entre 2007 et 2014, la part 

de ceux relativement pauvres a stagné à 28,3%, alors que la part de ceux vivant moyennement a diminué, 

passant de 56,5% à 54,5%. 

Graphique 50. Tendance de la pauvreté subjective (en %) 

 
Source : HCP – ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14.  

                                                             
53 « Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des ménages 

2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
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La perception de la pauvreté subjective est plus élevée chez les femmes et les jeunes. Elle est plus 

importante chez les femmes que les hommes, mais connait une augmentation aussi importante chez les 

hommes (+3,2 points) que chez les femmes (+3,3 points). Ainsi, entre 2007 et 2014, le taux de pauvreté 

subjective est passé de 39,8% à 43% pour les hommes et de 52% à 55,3% pour les femmes. L’étude des 

perceptions par classe d’âge éclaire une autre facette de la pauvreté subjective : l’appréhension des jeunes 

face à l’avenir. Plus la personne avance en âge, moins elle déclare son ménage pauvre. L’augmentation du 

taux de pauvreté subjective entre 2007 et 2014 a touché toutes les tranches d’âge sauf celle des 25-34 ans 

qui a connu une baisse de 2,6 points en moyenne nationale, due précisément à la perception des jeunes 

urbains particulièrement négative en 2007 (45,8%). Ainsi, le taux passe de 48,3% en 2007 à 57,6% en 2014 

chez les moins de 25 ans, de 49,6% à 47% chez les 25-34 ans, de 41,8% à 46,5% chez les 35-60 ans et enfin 

de 38% à 41,4% chez les plus de 60 ans. Ce sont les jeunes urbains de moins de 25 ans et les ruraux de plus 

de 60 ans qui ont connu l’augmentation du taux de pauvreté subjective la plus importante, respectivement 

+11,8 points (de 43,2% à 55%) et +12,2 points (de 38,5% à 50,7%). En 2007, l’écart de taux de pauvreté 

subjective entre les classes d’âge est le plus important chez les ruraux, variant de 38,5% chez les plus de 60 

ans à 58,1% chez les moins de 25 ans. À l’inverse, en 2014, cette amplitude est la plus importante chez les 

urbains : de 36,4% chez les plus de 60 ans à 55% chez les moins de 25 ans. 

Le sentiment de pauvreté est relativement répandu parmi les catégories inférieures de l’échelle 

sociale. La perception de la pauvreté ressentie est logiquement plus forte à mesure que les dépenses sont 

faibles. Inversement, elle est plus faible à mesure que les dépenses sont élevées (Graphique 51). En 2014, 

le taux de pauvreté subjective du premier quintile54 de dépenses atteint 68,9%, tout comme en 2007. Tous 

les autres quintiles connaissent une hausse significative de ce taux, 61,1% (+3,3 points) pour le deuxième 

quintile, 52% (+6 points) pour le troisième quintile, 40,8% (+5,9 points) pour le quatrième quintile et 21,9% 

(+3,4 points) pour le dernier quintile. 

Graphique 51. La pauvreté subjective selon le niveau de vie (en %) 

 
Source : HCP – ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14.  

Cette augmentation est visible à la fois en milieu rural et en milieu urbain. Dans le monde rural, le 

deuxième quintile atteint 67% (+11,9 points par rapport à 2007), 50,2% pour le quatrième quintile (+ 8,7 

points) et 38,6% pour le dernier quintile (+11,2 points). Le taux affiché pour le premier quintile baisse de 

71,3% en 2007 à 69,7% en 2014. Dans le monde urbain, de la même manière, le taux de pauvreté subjective 

du premier quintile baisse, de 71,3% à 66,2%, tous les autres augmentent, bien que dans des proportions 

moindres que dans le monde rural : 57,2% pour le deuxième quintile (+5,8 points), 45,3% (+1,8 point) pour 
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le troisième quintile, 33,5% (+5,5 points) pour le quatrième quintile et 16,2% (+1,5 point) pour le dernier 

quintile. 

La pauvreté subjective est significativement plus élevée parmi les pauvres et parmi les classes 

intermédiaires que parmi les riches. En 2014, le taux de pauvreté subjective était de 70,6% parmi les 

populations en situation de pauvreté monétaire, de 69% au niveau des vulnérables à la pauvreté, de 66,6% 

parmi la classe modeste, de 44,4% parmi les classes intermédiaires et de 15,4% parmi les classes aisées. Ce 

n’est donc qu’à partir des classes intermédiaires que le taux de pauvreté subjective diminue clairement.  

En comparant les conditions de vie des ménages enquêtés avec celles de leurs parents, les réponses 

ont varié de manière contrastée entre 2007 et 2014. En 2007, ceux qui estimaient vivre mieux que leurs 

parents étaient 36,3%, en 2014 ils étaient 36,9%, n’augmentant que peu. Ceux qui estiment que les 

conditions de vie des parents sont meilleures que les leurs étaient 33,5% en 2007, ils étaient 26,6% en 2014. 

Cette baisse se manifeste quasiment de la même manière dans l’urbain, de 33,8% à 26,8%, et le rural, de 

32,8% à 26%. La part de ceux qui estiment avoir le même niveau de vie que leurs parents augmente de 

manière significative, de 24,4% à 29,1% au niveau national, de 24,2% à 27,6% dans l’urbain et de 24,7% 

à 32% dans le milieu rural. 

Les appréciations de l’évolution de la pauvreté sur longue période sont moins pessimistes. Alors qu’en 

2007 la perception de cette évolution était plutôt négative, en 2014, elle s’est relativement améliorée. Ainsi, 

en 2007, la perception de l’évolution de la pauvreté au cours des 12 derniers mois était dominée par son 

augmentation, pour 53,7% des personnes interrogées, sa stabilité pour 21,9%, et son recul pour seulement 

7,7%. En 2014, 39,3% des personnes interrogées considéraient que la pauvreté s’était développée au cours 

des 10 dernières années, 36,1% que la pauvreté avait stagné et 14,4% que la pauvreté avait diminué. Par 

milieu, la perception de la stabilité de la pauvreté est plus forte en milieu rural, (38,8%) qu’en milieu urbain 

(34,6%). De même pour la perception de sa régression : 15,7% en milieu rural et 13,8% en milieu urbain. 

A l’inverse, la perception que la pauvreté « n’existe pas ici » est plus forte en milieu urbain qu’en milieu 

rural, respectivement, 6,4% et 0,8%. Dans le même sens, les personnes interrogées en 2014 sont 63,9% à 

estimer que les inégalités ont augmenté, soit dans le détail 31% à considérer qu’elles ont relativement 

augmenté et 32,9% qu’elles ont beaucoup augmenté. Seuls 7,8% pensent que les inégalités ont régressé et 

22,8% qu’elles ont stagné.  

IV. Déterminants socioéconomiques de la pauvreté, des 

inégalités et de la prospérité partagée 

Cette section essaie de dresser les principales caractéristiques du profil de la population en situation de 

pauvreté et ses principales évolutions entre 2007 et 2014, avec comme référent le profil de la population 

non pauvre et celui de la population aisée. Il s’agit d’apprécier les caractéristiques sociodémographiques, 

socioéducatives et socioéconomiques de ces groupes sociaux dans le but de mieux connaitre les 

manifestations et les facteurs à l’origine de la pauvreté et de la prospérité partagée. 
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Profil social des pauvres et des 40% les plus défavorisés de la population55 

Dans l’ensemble, les pauvres vivent dans des ménages de grande taille, composés d’un grand nombre 

d’enfants. Ils disposent de peu de formation et de qualification en dépit d’une tendance à l’amélioration 

de leur capital humain. Leur principal capital est leur capacité de travail, en particulier en milieu urbain. 

Les chefs des ménages pauvres, résidant dans les villes, sont principalement occupés dans le secteur des 

services et de la construction. Quant à leurs homologues ruraux, ils sont prépondérants dans le secteur 

agricole (voir tableaux du profil en Annexe E et Annexe F). 

Les pauvres vivent dans des ménages de plus grande taille et composés d’un grand nombre 

d’enfants 

Le nombre de personnes à charge du ménage joue un rôle primordial dans l’incidence de la pauvreté. 

Les personnes en situation de dénuement ont tendance à se regrouper pour minimiser les risques d’exclusion 

sociale : plus la taille du ménage est élevée, plus le ménage est exposé au risque de pauvreté et inversement. 

En 2014, la taille moyenne des ménages pauvres au Maroc est de l’ordre de 7,3 personnes alors que celle 

des ménages non pauvres est de 4,7 personnes. En 2007, ces tailles moyennes étaient respectivement de 7,0 

et 5,0 personnes. Mis à part la population pauvre où la taille moyenne des ménages a légèrement augmenté, 

les autres classes de population ont vu la taille du ménage diminuer entre 2007 et 2014, c'est le cas 

notamment des 40% les plus défavorisés de la population, de 6,2 à 6,0 personnes, et des 60% les plus aisés, 

de 4,6 à 4,2 personnes. Ces mêmes tendances sont observées quel que soit le milieu de résidence. En 2014, 

les 40% les moins aisés habitant en milieu urbain vivent dans des ménages dont la taille est de 5,7 

membres par ménage. Quant aux ménages en milieu rural, ils appartiennent à des ménages dont la taille 

est plus élevée, soit en moyenne 6,2 membres par ménage. 

L’analyse de la composition de la population par groupe d’âge montre que la proportion d’enfants 

de moins de 15 ans est plus élevée chez les populations à faible niveau de vie. En 2014, les enfants de 

moins de 15 ans représentent un peu plus du tiers (37,6%) de la population pauvre contre 19,4% parmi la 

population aisée. Par milieu de résidence, ces proportions sont respectivement de 34,9% et 19,2% dans les 

villes, et de 38,3% et 21,4% à la campagne. La forte présence des enfants de moins de 15 ans parmi les 

ménages pauvres se justifie par la fécondité relativement élevée de ces derniers ménages en comparaison 

de la population non pauvre. En 2014, dans un ménage pauvre, le nombre moyen d’enfants est de 2,7 contre 

1,2 dans un ménage non pauvre. De même, le nombre moyen d’enfants dans un ménage faisant partie des 

40% les moins aisés est de 2,0 contre 1,0 dans un ménage des 60% les plus aisés. 

En conséquence, les ménages pauvres ont un ratio de dépendance plus élevé. L’analyse de l’indice de 

dépendance56 éclaire sur la charge sociale des personnes en âge d’activité. En 2014, le ratio de dépendance 

démographique reste notablement plus élevé pour les pauvres (0,89) que pour les non-pauvres (0,64). À 

l’échelle nationale, cet indice est de 0,60. Entre 2007 et 2014, il a pratiquement stagné, que ce soit pour les 

pauvres, passant de 0,85 à 0,89, ou les non-pauvres, passant de 0,60 à 0,64.  

La majorité des ménages en situation de pauvreté (87,5%) sont dirigés par des hommes. Cette 

proportion reste plus importante en milieu rural (90,1%) qu’en milieu urbain (79,1%). La part des ménages 

                                                             
55 Profils établis et analysés sur la base des ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14, HCP 2017. 
56 Il désigne le rapport du nombre d'individus supposés dépendre des autres pour leur vie quotidienne – jeunes de 

moins de 15 ans et personnes âgées 60 ans et plus – et le nombre d’individus en âge d'activité, 15-59 ans, capables 

d’assumer cette charge. 
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pauvres dirigés par des femmes a enregistré une augmentation entre 2007 et 2014 de près de deux points 

de pourcentage passant de 10,8% à 12,5%. Cette augmentation est plus prononcée en milieu urbain qu'en 

milieu rural soit respectivement 7,6 et 0,2 points de pourcentage. Par milieu de résidence, la part des 

ménages pauvres dirigés par des femmes est de l’ordre de 20,9% en milieu urbain et de 9,9% en milieu 

rural. Ce type de ménages regroupe près de 19,0% de la population pauvre, 10,5% en milieu urbain et 8,4% 

en milieu rural. Dans l’ensemble, l’incidence de la pauvreté est plus importante chez les ménages dirigés 

par des hommes que chez les ménages dirigés par des femmes, soit respectivement des taux de pauvreté de 

l’ordre de 4,9% et 3,9% en 2014 (Tableau 5). En 2007, ces indices étaient respectivement de 9,2% et 7,4%. 

Ce constat ne paraît pas surprenant dans la mesure où 87,1% de la population vit dans des ménages dirigés 

par des hommes, avec une taille moyenne de 4,9, contre respectivement 12,9% et 3,4 pour les ménages 

dirigés par des femmes. 

Tableau 5. Évolution des indicateurs de pauvreté et de vulnérabilité selon le sexe du chef de 

ménage (en %) 

 2007 2014 

Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble 

Taux de pauvreté 9,2 7,4 8,9 4,9 3,9 4,8 

Taux de vulnérabilité 17,6 16,4 17,4 12,8 10,6 12,5 

Source : HCP, ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14 

Plus de la moitié de la population pauvre n’a aucun niveau scolaire 

Les résultats scolaires sont plus faibles chez les pauvres et les 40% le moins aisés. Parmi les pauvres, 

la part des personnes sans aucun niveau d’éducation, bien que toujours élevée, a diminué entre 2007 et 2014 

(de 65,5% à 56,8%). De manière semblable, les personnes ayant un niveau d’études primaire sont également 

concernées par la pauvreté pour près de 30,5% en 2007 et 23,0% en 2014. La diminution de la population 

pauvre ayant un niveau scolaire égal ou inférieur au primaire ne doit pas occulter un phénomène nouveau : 

l’augmentation importante de la part des personnes ayant un niveau secondaire dans la population pauvre, 

de 3,0% en 2007 à 18,9% en 2014 (Graphique 52).  

Graphique 52. Structure de la population âgée de 15 ans et plus par niveau scolaire (en %) 

  
Source : HCP, ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14 

La pauvreté va de pair avec l'analphabétisme et le faible niveau d'éducation et de formation du chef 

de ménage. En 2014, l’incidence de la pauvreté est de près de 7 fois plus élevée parmi les ménages dont le 

chef est sans niveau scolaire (6,7%) que parmi leurs homologues dont le chef possède un niveau scolaire 
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supérieur (0,9%). Entre 2007 et 2014, le taux de pauvreté est passé, selon le niveau scolaire du chef de 

ménage : de 12,1% à 6,7% pour les ménages dont le chef n’a suivi aucun cursus scolaire ; de 4,9% à 3,3% 

pour ceux dont le chef détient un niveau primaire ; et de 2,3% à 1,9% pour ceux dont le chef possède un 

niveau secondaire.  

Les enfants au sein des ménages pauvres et au sein des ménages des 40% les moins aisés ont moins 

accès à l'école, ce qui peut limiter le potentiel de mobilité intergénérationnelle. Pour les enfants de 6 à 

14 ans, la non-scolarisation reste une caractéristique des pauvres, bien que cette dernière ait beaucoup 

diminué durant la période 2007-2014. C'est ainsi que la proportion d’enfants pauvres non scolarisés de 6 à 

14 ans passe de 28,8% en 2007 à 15,8% en 2014. Dans le rural, la baisse du taux de non-scolarisation est 

de près de moitié : de 35,1% à 17,7%. Le même progrès est observé pour les 40% les moins aisés, mais 

l'écart reste important (Graphique 53). 

Graphique 53. Proportion d’enfants âgés de 6 à 14 ans non scolarisés, 2014 (en %) 

  

Source : HCP, ENCDM 2013-14 

 

Les pauvres ont tendance à être plus actifs sur le marché du travail, mais leurs emplois sont 

précaires  

La population pauvre participe davantage que la population non pauvre au marché du travail. En 

2014, 15,4% des chefs de ménages pauvres étaient inactifs contre 22,5% pour leurs homologues non 

pauvres et 17,6% des chefs de ménages des 40% les moins aisés étaient inactifs contre 24,8% pour les 60% 

les plus aisés. Les ménages pauvres ont en moyenne 1,1 salarié dans le ménage contre 0,9 pour les ménages 

non pauvres. Enfin, le taux de chômage des pauvres passe de 9,4% en 2007 à 15,0% en 2014 contre 

respectivement 10,8% et 12,3% pour la population non pauvre. 

L’avantage en termes de participation de la population pauvre à la production des biens et services 

n’est qu’apparent, puisque les personnes issues de cette couche sociale occupent généralement des 

emplois précaires et très peu rémunérés. Le statut professionnel de la population pauvre montre un 

retournement entre 2007 et 2014. En 2007, la population pauvre était dominée à hauteur de 41,9% par les 

ménages dont le chef est salarié, suivi à 38,9% par ceux dont le chef de ménage est indépendant, puis à 

17,8% par ceux dont le chef de ménage est inactif. En 2014, les ménages dont le chef est indépendant 

représentaient 44,2% de la population pauvre, suivis par ceux dont le chef est salarié avec 37,5%, puis ceux 

dont le chef est inactif avec 15,3%. Fait intéressant, la part de l'emploi salarié parmi les chefs des ménages 

pauvres est supérieure à celle des non pauvres, mais les pauvres représentent une part relativement faible 

de la population. En comparant les 40% les moins aisés et les 60% les plus aisés, ces derniers sont plus 

susceptibles d'être salariés (Graphique 54). 
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Graphique 54. Structure de la population selon la situation dans l’emploi du chef de ménage (en %) 

  
Source : HCP, ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14 

Les 40% les moins aisés sont plus susceptibles de travailler dans l'agriculture, mais c'est 

principalement parce que la majorité vit en zones rurales. En 2014, encore près de la moitié des 40% 

les moins aisés travaillent dans l'agriculture, en comparaison de seulement 23% des 60% les plus aisés. 

Cependant, cela s'explique principalement par le fait qu'une plus grande partie des 40% les moins aisés vit 

en milieu rural. Les 60% les plus aisés ont tendance à travailler plus dans les services, tant dans les milieux 

urbains que ruraux (Graphique 55). 

Graphique 55. Structure de la population selon le secteur d’emploi du chef de ménage 

Ensemble Par milieu, 2014 

  

Source : HCP, ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14 

 

Déterminants socioéconomiques et territoriaux de l’inégalité du niveau de vie57   

Les inégalités de niveau de vie sont liées à divers critères comme le milieu social, le niveau 

d’instruction, le sexe, l’âge, le secteur d’activité, le milieu de résidence et les disparités régionales.  

                                                             
57 Étude sur « La mobilité sociale intergénérationnelle 2011 », HCP 2013. 
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Le capital scolaire et la catégorie socioprofessionnelle se confirment en tant que principaux 

déterminants de l’inégalité du niveau de vie.58 Le capital scolaire, et par conséquent le capital 

humain, est fortement affecté par le niveau de développement que connait la préscolarisation des 

enfants. L’inégal accès à l’enseignement préscolaire se convertit en inégalités de chances vis -à-vis du 

succès scolaire, et, selon la théorie du capital social, en inégalités vis-à-vis du devenir social. La 

préscolarisation améliore, de par son impact sur le décrochage, la trajectoire scolaire du primaire au 

supérieur et accroit ainsi l’espérance de vie scolaire. En 2014, la proportion des individus, âgés de plus 

de 24 ans, ayant achevé, à leur enfance, les études primaires et accédé, par la suite, au collège est de 

58,9%. Elle est 1,4 fois plus élevée parmi les préscolarisés (67,7%) que parmi les non-préscolarisés 

(48,9%). Ce rapport de chances s’élève avec le niveau scolaire. Il est de 1,7 fois pour l’accès au lycée 

et de 2 fois pour l’accès aux études supérieures, montrant l’impact réel de la préscolarisation sur la 

trajectoire scolaire. Toutefois, la préscolarisation améliore certes le rendement scolaire, mais elle ne 

permet pas, à elle seule, d’éradiquer les inégalités de chances vis-à-vis de la réussite scolaire. Le milieu 

de résidence, le sexe de l’enfant et le niveau d’instruction des parents, proxy de l’aisance matérielle et 

de l’origine sociale, constituent, à côté de la préscolarisation, des déterminants fondamentaux de la 

réussite scolaire59. 

Le statut socioprofessionnel du père, en particulier, tout comme le fait de résider en milieu 

urbain, s’inscrit, à côté des cursus éducatif et professionnel, parmi les déterminants significatifs 

de la mobilité sociale ascendante. D’une part, le descendant d’un ‘Indépendant’ a 1,6 fois plus de 

chances que le descendant d’un ‘Salarié’ d’appartenir à un groupe socioprofessionnel supérieur à celui 

de son père. Ce rapport de chances s’élève à 1,7 fois parmi les descendants d’un employeur. D’autre 

part, les actifs occupés qui vivent dans le milieu urbain ont 3,6 fois plus de chances que les ruraux 

d’avoir une mobilité sociale ascendante plutôt qu’une régression sociale. L’origine socio -familiale 

transmet, en fait, un patrimoine économique, un capital culturel et un capital social qui , ensemble, font 

le succès des stratégies individuelles d'ascension sociale. La quantité de capital ainsi héritée varie selon 

les individus et fait que, à même niveau scolaire, le fils d'un salarié (ou un ouvrier) est moins bien 

valorisé sur le marché du travail que le fils d’un indépendant ou d’un employeur60. 

Cependant, ces facteurs n’expliquent pas la totalité des écarts en termes de dépenses. À cet égard, 

les disparités territoriales interviennent également comme déterminants des inégalités. Expliquant près 

des deux tiers (63,3%) de l’inégalité totale, les écarts en termes de nombre d’années d’études (36 ,4%) 

et entre catégories socioprofessionnelles (26,9%) représentent les principaux déterminants des écarts 

du niveau de vie entre les ménages. Le reste des inégalités de niveau de vie s’explique principalement 

par les écarts territoriaux, soit près d’un tiers de l’inégalité totale (35%). Ceci est la conséquence des 

écarts entre urbain et rural (20,4%) et aux disparités de niveau de vie entre les strates d’habitat à hauteur 

de 14,7% (Graphique 56). Cette forme d’inégalité constitue un enseignement intéressant en matière de 

lutte contre les inégalités sociales, qui présentent un caractère cumulatif. Pour favoriser la correction 

des inégalités sociales, il est important de prendre en compte les différences en termes d’opportunités 

                                                             
58 L’approche par contribution des principaux déterminants socioéconomiques et territoriaux à l’inégalité totale est 

fondée sur la décomposition de la valeur de Shapley qui consiste à attribuer à chaque facteur explicatif une contribution 

marginale moyenne à l’inégalité estimée sur la base de la modélisation économétrique des déterminants du niveau de 

vie des ménages. Cette approche permettrait d’évaluer la contribution relative des différents déterminants à l’inégalité 

totale, et de les classer selon la pertinence de leur pouvoir explicatif. 
59 « Synthèse des résultats de l’enquête nationale sur l’enseignement préscolaire », HCP 2014. 
60 Étude sur « La mobilité sociale intergénérationnelle », HCP 2013. 
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humaines, de gains sur le marché du travail et de disparités territoriales.  

Graphique 56. Contribution des déterminants socioéconomiques et territoriaux à l’inégalité totale 

du niveau de vie, 2014 (en %) 

 
Source : HCP - ENCDM 2013-14.  

V. Rôles des politiques de ciblage forfaitaire et de la solidarité 

sociale  

L’objectif de cette section consiste à analyser la couverture des transferts publics reçus par les ménages, 

le volume des flux financiers transférés et leur poids dans les moyens pécuniaires des ménages marocains 

ainsi que leurs effets redistributifs en termes de réduction de la pauvreté, de la vulnérabilité et des inégalités 

sociales. Elle met en évidence la contribution de chacune de ces sources à l’équité sociale et la manière 

avec laquelle elles remédient aux défaillances redistributives de la protection sociale61.   

Les subventions à la consommation62 

Globalement, les dépenses publiques consacrées aux subventions de la Caisse de compensation sont 

pro-riches. Les plus aisés, qu’ils soient citadins ou ruraux, tirent bien plus profit des subventions 

que leurs homologues les moins aisés.  

Les subventions de la caisse de compensation ont été introduites pour stabiliser les prix des 

produits de base à savoir les produits alimentaires (sucre, huile et farine nationale de blé tendre  

-FNBT), le gaz butane et les produits pétroliers. Le budget alloué à la Caisse de compensation a 

                                                             
61 Depuis son indépendance, le Maroc a entrepris des mesures visant à réduire la pauvreté et les inégalités. Ces 

mesures ont concerné, entre autres :  

- La généralisation de la scolarisation et la lutte contre l’analphabétisme ;  

- L’amélioration des conditions sanitaires de la population ;  

- L’amélioration des conditions de vie de la population notamment la population rurale et ce par la 

généralisation de l’accès à l’eau potable, le désenclavement en milieu rural et vers une généralisation de 

l’électrification rurale ; 

- La lutte contre l’habitat insalubre ; 

- La promotion de l’emploi ; 

- Les subventions par la caisse de compensation ; 

- La mise en œuvre de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain  ; etc. 
62 Étude sur « La cartographie de pauvreté monétaire et le ciblage géographique pour la réduction de la pauvreté », 

HCP- mai 2017. 
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connu une évolution soutenue durant les 10 dernières années, avec un pic en 2012 (56,4 milliards  de 

DH) : il est passé de 8,0 milliards de DH en 1998 à 31,5 milliards de DH en 2014 soit une augmentation 

annuelle moyenne de l’ordre de 18,4%. L'essentiel des subventions de la Caisse de compensation était 

destiné, en 2014, aux produits pétroliers et au gaz butane, soit 80,3% de l'ensemble des subventions 

(25,3 milliards de DH en 2014)63 (Graphique 57). 

Graphique 57. Les subventions par produits 

 

Source : HCP, les comptes nationaux (2015) 

Globalement, les dépenses publiques consacrées aux subventions sont pro-classe moyenne et pro-

classe aisée. C’est la classe aisée qui profite le plus des subventions. En 2014, la structure de consommation 

des ménages en produits subventionnés selon les classes sociales montre que la classe aisée bénéficie de 

14,4% du total des subventions, part bien supérieure à son poids démographique de 10,1%. La classe 

moyenne, représente 58,7% de la population et bénéficie de 62,2% des subventions alimentaires et du 

butane. Par produit, cette proportion est de 60,6% pour le sucre, 63,0% pour la farine nationale de blé 

tendre, et 62,3% pour le butane. En revanche, la classe modeste, avec un poids démographique de 31,2%, 

ne profite que de 23% des subventions alimentaires et de butane (Graphique 58).  

Graphique 58. Structure des produits subventionnés selon les classes sociales, 2014 (en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2013-14 

                                                             
63 Les produits pétroliers ne sont plus subventionnés depuis 2014. 
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La répartition des subventions sur les produits alimentaires et le gaz butane selon les déciles de 

dépenses témoigne de l’inégalité des gains tirés de la compensation. En 2014, les 20% les moins 

aisés n’ont profité que de 12,4% des subventions de la FNBT contre 29,6% pour les 20% les plus aisés, 

soit un écart inter-décile de 2,4 fois en faveur de ces derniers. Cet écart s’élève à 1,8 pour la 

consommation de sucre, soit une part des subventions de 14,7% pour le quintile le plus défavorisé et 

26,6% pour le quintile le plus aisé. Il s’élève à 1,9 pour le gaz butane, soit respectivement une part 

dans la consommation totale de gaz butane de 13,9% et de 26,9%. Dans l’ensemble, près de 14% des 

subventions alimentaires et de butane vont aux ménages défavorisés contre près de 28% pour leurs 

homologues aisés. Toutefois, force est de constater que l’effort redistributif de la compensation s’est 

notablement amélioré entre 2001 et 2014 en ciblant davantage les moins aisés. La part des subventions 

reçues par les 20% les plus défavorisés est passée de 11,1% en 2001 à 13,7% en 2014. Ce schéma 

inégalitaire de la répartition des subventions est observé dans les deux milieux de résidence (Graphique 

59). 

Graphique 59. Structure des produits subventionnés selon le type de dépenses, 2014 (en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2013-14 

Bien que les classes moyennes et aisées tirent plus profit des subventions, force est de constater que 

l’effort distributif de ces subventions contribue à l’équité verticale en réduisant les inégalités sociales. 

En 2014, les inégalités de dépenses, mesurées par l’indice de Gini, auraient été de près de 40,5 sans les 

subventions liées à la compensation au lieu de 39,5 suite à leur incidence redistributive. Ces indices étaient 

respectivement de 41,2 et 40,6 en 2001. De même, sans l’incidence redistributive de la compensation, 6% 

de la classe moyenne serait déclassé vers la classe modeste, induisant un recul du poids démographique de 

la classe moyenne de 58,7% à 55%. Dans ces mêmes conditions, la pauvreté monétaire serait de 6,6% au 

lieu de 4,8%. 
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Les dépenses d’éducation et de santé64   

La distribution des effectifs scolarisés dans le secteur public par niveau scolaire et classe de 

niveau de vie montre que dans l’ensemble, tous niveaux scolaires confondus, les dépenses 

publiques sont progressives. En 2014, les ménages marocains ayant au moins un enfant scolarisé (62,2%) 

ont dépensé annuellement en moyenne 4 613 DH pour la scolarisation de leurs enfants. Le niveau de cette 

dépense varie selon le milieu de résidence, 6 063 DH pour les citadins et 1 601 DH pour les ruraux, et aussi 

selon l’échelle sociale, 13 159 DH pour les 20% des ménages les plus aisés et 1 177 DH pour les 20% des 

ménages les moins aisés. Les 20% les moins favorisés reçoivent une part (22,9%) plus importante des 

dépenses publiques consacrées à l’enseignement que les 20% les plus aisés (13 ,6%). À divers échelons 

du système éducatif, deux traits saillants caractérisent cette distribution : (i) les dépenses publiques au 

préscolaire, à l’enseignement fondamental et dans une moindre mesure au collège, privilégient 

clairement les moins favorisés : 27% des enfants scolarisés dans ces trois niveaux scolaires relèvent 

des 20% des ménages défavorisés contre 9% pour les 20% aisés ; et (ii) les dépenses publiques 

destinées à l’enseignement secondaire et supérieur avantagent sans équivoque le groupe le plus aisé  : 

29% des personnes scolarisées dans l’enseignement secondaire et supérieur appartiennent aux 20% des 

ménages les plus aisés contre 10% pour les 20% les moins aisés (Graphique 60). 

Graphique 60. Distribution des scolarisés dans l'enseignement public supérieur par classe de 

niveau de vie, 2014 (en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2013-14. 

La distribution des services de santé publique s’avère progressive, profitant davantage aux personnes 

défavorisées qu’aux personnes aisées, bien que cela soit principalement dû à l’auto sélection. Parmi 

les 20% des Marocains ayant subi une maladie ou un accident durant les deux mois qui précèdent la date 

de l’enquête, 85% ont demandé une consultation médicale, 88% en milieu urbain et 79% en milieu rural. 

Cette proportion est plus élevée parmi les 20% les plus aisés (92%) que parmi les 20% les plus défavorisés 

(73%). Cependant, l’accès aux soins de santé est marqué par un phénomène d’auto sélection. 60% des 

consultations en milieu urbain sont réalisées dans le secteur privé, tandis qu’en milieu rural cette proportion 

atteint 54%. Selon le niveau de vie du ménage, cette proportion va de 39% pour les 20% les plus défavorisés 

à 80% pour les 20% les plus aisés. Le niveau élevé de recours au secteur privé témoigne du fait que les 

ménages sont peu satisfaits de la quantité et de la qualité des services de santé du secteur public.  

                                                             
64 « Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des ménages 

2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
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Cependant, l’accès à une couverture médicale, bien qu’il ait connu une progression importante entre 

2007 et 2014, passant respectivement de 15,8% à 36,2% de la population, est marqué par des 

disparités importantes selon le niveau de vie des ménages.  Le pourcentage des personnes ayant une 

couverture médicale est de l’ordre de 23,0% pour les 20% les plus défavorisés contre 56,0% pour les 20% 

les plus aisés.  

Les transferts monétaires65 

Dans l'ensemble, les tendances observées dans les transferts chez les ménages marocains66 indiquent un 

rôle important de la protection sociale et de la solidarité dans la société. Elles dénotent également le 

retour en force du rôle redistributif des institutions publiques et semi-publiques et leur prépondérance 

dans les villes en particulier. La quasi-stagnation de la part des bénéficiaires des transferts en 

provenance de l’étranger traduit probablement l’emprise économique et les discontinuités, voire les 

ruptures socioculturelles entre les ménages résidents et les Marocains Résidents à l’Étranger (MRE). 

De par ces changements dans la contribution des différentes sources de transferts à l’allégement de la 

pauvreté, de la vulnérabilité et de l’inégalité, il ressort donc que les transferts institutionnels deviennent 

les plus déterminants et les plus généreux de tous les filets de solidarité sociale. Malgré ces progrès, il 

est important de noter que les transferts institutionnels restent faibles et régressifs. Parallèlement, 

l’impact des transferts familiaux et de l’entourage social se consolide particulièrement en milieu rural, 

et ce devant le recul du rôle des transferts des MRE.  

La couverture des transferts a augmenté, particulièrement les transferts institutionnels. Entre 2001 

et 2014, la part des ménages bénéficiaires des transferts monétaires est passée de 41,6% à 50,1%. En tant 

que moyenne globale, cette part cache des différences notables selon les sources de transferts. La part des 

ménages bénéficiaires des transferts institutionnels a connu une forte hausse, passant de 10,8% en 2001 à 

22,9% en 2014. Les ménages bénéficiaires des transferts publics ont plus que doublé au cours de cette 

période, passant de 8,8% à 18,8%. S’agissant des ménages bénéficiaires des transferts de l’administration 

privée et des ONG, leur part reste limitée bien qu’elle affiche une tendance à la hausse, de 2,8% à 5,0% 

durant cette période. Avec une part de 30,2% en 2001 et 29,8% en 2014, le poids des ménages bénéficiaires 

des transferts en provenance des ménages résidents a affiché une quasi-stagnation à l’échelle nationale. De 

même, s’agissant des ménages bénéficiaires des transferts des MRE, leur part n’a pas connu de changements 

notables au fil des années : elle est passée de 5,5% en 2001 à 6,7% en 2014 

Cette tendance marque une évolution contrastée par milieu de résidence. L’évolution des transferts est 

plus prononcée en milieu rural, de 35,5% à 45,9%, qu’en milieu urbain, de 45,4% à 52,4%. Cela s'explique 

principalement par la croissance des transferts des ménages résidents. Au cours de cette période, la part des 

ménages bénéficiaires des transferts en provenance des ménages résidents a augmenté de près de 6 points 

de pourcentage en milieu rural de 29,8% à 35,4% alors qu’elle a baissé de 4 points de pourcentage en milieu 

urbain de 30,4% à 26,8%. Par contre, la couverture des transferts institutionnels est plus haute en milieu 

                                                             
65 « Présentation des résultats de l’Enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des ménages 

2013/14 » et Étude sur « Inégalités sociales et territoriales », HCP- octobre 2016. 
66 Est considéré comme transfert monétaire toute somme d’argent, déclarée, perçue par les ménages, d’une façon 

régulière ou occasionnelle, sans qu’il y ait contrepartie de la part des ménages bénéficiaires. L’échiquier des transferts 

résulte de deux logiques du lien social d’engagement : la solidarité traditionnelle et la solidarité institutionnelle. La 

première est principalement composée d’un réseau des relations entre ménages appartenant à leur environnement 

parental ou à leur entourage social. Quant à la deuxième logique, elle relève d’un système de redistribution horizontal 

fondé sur la contractualisation d’un devoir réciproque. 
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urbain. Ces proportions sont respectivement de 15,0% et 28,8% en 2001 et 2014 dans les villes et de 4,1% 

et 11,7% à la campagne. La couverture des MRE reste presque la même, 6,8% en milieu urbain et 3,5% en 

milieu rural en 2001, et respectivement 7,6% et 5,1% en 2014 (Graphique 61). 

Graphique 61. Couverture des transferts monétaires par source de provenance (en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

L'augmentation de la couverture des transferts publics a surtout touché les riches, très peu de 

ménages pauvres recevant des transferts. La part des 20% les plus défavorisés recevant des transferts 

publics est passée de 2,5% en 2001 à 8,9% en 2014, mais cette augmentation est faible par rapport à 

l'augmentation de 18,6% à 40,2% au sein des 20% les plus aisés. La couverture des transferts des MRE est 

tout aussi régressive, mais beaucoup plus faible, alors que la part des ménages qui reçoivent des transferts 

domestiques est identique selon les classes de niveau de vie (Graphique 62).  

Graphique 62. Couverture des transferts monétaires par niveau de vie et source de provenance (en 

%) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

En parallèle de la couverture, le montant des transferts a également augmenté, mais de façon plus 

importante en milieu urbain. En 2014, les ménages marocains résidents ont déclaré avoir reçu 52,8 

milliards DH de transferts monétaires contre 20,8 milliards DH en 2001, soit un taux d’accroissement 

annuel moyen de 7,1% en DH courant. Par ménage bénéficiaire, la moyenne annuelle des transferts reçus 
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est passée de 9 757 DH à 14 653 DH entre 2001 et 2014. Entre ces deux périodes, cette moyenne est passée 

de 11 594 DH à 18 362 DH en milieu urbain et de 5 989 à 6 635 DH en milieu rural. Dans ces conditions, 

en 2014, un ménage bénéficiaire des transferts, résidant en milieu urbain, reçoit un montant de transferts 

2,8 fois plus élevé qu’un ménage bénéficiaire en milieu rural, contre 1,9 fois en 2001. 

La répartition des transferts par classe de niveau de vie témoigne des inégalités des bénéfices tirés de 

la solidarité sociale et du système de la protection sociale. En 2014, le montant annuel moyen des 

transferts par ménage était de 4 067 DH pour les 20% des ménages les plus défavorisés, contre 25 266 DH 

pour les 20% les plus aisés, soit 6,2 fois celui des premiers. En 2001, ces indices étaient respectivement de 

3 210 DH et 15 469 DH, soit un rapport de 4,8 (Graphique 63). La tendance à la hausse de cet écart entre 

les deux périodes se traduit par une accentuation des inégalités face aux avantages tirés des transferts 

monétaires reçus entre ménages défavorisés et ménages aisés. 

Graphique 63. Transferts monétaires moyens par ménage par classe de niveau de vie (en DH 

courant) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

Ce schéma inégalitaire ressort également en observant la distribution d’avantages tirés des transferts 

par classe de niveau de vie. La part des transferts reçus par les 20% des ménages les plus défavorisés est 

de 7,1% en 2014. Cette part est la plus faible en comparaison des autres classes de niveau de vie. En 

revanche, cette part atteint un point haut, soit 43,8%, pour les 20% des ménages les plus aisés. Entre 2001 

et 2014, la distribution des transferts reçus a davantage favorisé les plus aisés au détriment des autres 

catégories sociales : au cours de cette période, la part des bénéfices tirés des transferts a baissé de 1 point 

de pourcentage pour les 20% des ménages les plus défavorisés et de 2,7 points pour les ménages du 

troisième quintile, alors qu’elle a quasi stagné pour le deuxième et le quatrième quintile et a augmenté de 

près de 5 points pour les 20% des ménages les plus aisés (Graphique 64).   
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Graphique 64. Distribution des transferts monétaires reçus par les ménages (en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

Les transferts monétaires constituent un apport substantiel au financement des dépenses des ménages 

bénéficiaires, mais leur répartition avantage les ménages aisés au détriment des ménages défavorisés. 

Ces transferts équivalaient à 17,3% des dépenses des ménages bénéficiaires en 2014 contre 17,8% en 2001. 

Par milieu de résidence, cette contribution au financement des dépenses atteint 18,9% en milieu urbain et 

11,5% en milieu rural en 2014 contre respectivement 18,1% et 16,7% en 2001. La différenciation des 

transferts monétaires reçus par niveau de vie montre qu’en 2014 la part des transferts dans les dépenses des 

ménages bénéficiaires des 20% les plus défavorisés est de 11,9% contre 18,8% pour les 20% les plus aisés. 

En 2001, ces indices étaient respectivement de 16% et 17,4% (Graphique 65).  

Graphique 65. Poids des transferts monétaires par classe de niveau de vie des ménages bénéficiaires 

(en %) 

 
Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

La majeure partie de cet apport provient toutefois de transferts des ménages vers les pauvres et les 

plus défavorisés, tandis que les transferts publics ont joué un rôle mineur. Les transferts des institutions 

contribuent pour près des deux tiers (67%) de la masse globale des transferts reçus en 2014 contre 39,5% 

en 2001. Le reste des transferts est principalement effectué par les ménages résidents, 21,4% en 2014 contre 

47,2% en 2001, suivi par les transferts des MRE, 11,6% en 2014 contre 13,3% en 2001. En 2014, les 

transferts des institutions sont devenus la principale source de transferts (71,0%) en milieu urbain alors 

qu’ils n’en représentaient que 41,6% en 2001. En milieu rural, les institutions (43,1%) et les ménages 

résidents (42,0%) constituent les principales sources de transferts destinés aux ménages, suivis de loin par 

les MRE (14,9%). Par niveau de vie, les transferts monétaires reçus par la population pauvre en 2014 

proviennent à hauteur de 53,3% des ménages résidents, de 40,4% des institutions et de 6,3% des MRE. En 

milieu urbain, près des deux tiers (65,7%) des transferts reçus par les pauvres proviennent des ménages 

8,1
12,3

17,3

23,5

38,9

7,1
11,6

14,6

22,9

43,8

1er quintile-le 20% les

plus défavorisés

2ème quintile 3ème quintile 4ème quintile 5ème quintile-le 20% les

plus favorisés

2001 2014

16,0
17,1

18,5 19,2
17,4

11,9
14,0 14,5

17,7
18,8

1er quintile-le 20% les

plus défavorisés

2ème quintile 3ème quintile 4ème quintile 5ème quintile-le 20% les

plus favorisés

2001 2014



 

59 

résidents. Le reste est composé à hauteur de 32,2% par les transferts institutionnels et de 2,1% par les 

transferts des MRE. Pour les ménages urbains non pauvres, les transferts institutionnels constituent la 

première source de transferts, soit 71% des transferts reçus. En milieu rural, les transferts reçus par les 

ménages pauvres proviennent principalement des ménages résidents (50,9%) et des administrations et 

ONG. Les transferts des MRE reçus par cette catégorie de la population restent également significatifs 

(7,1%). Quant à la structure des transferts reçus par la population rurale non pauvre, elle affiche un équilibre 

relatif entre le poids des différentes sources de transferts, bien que la contribution des transferts des MRE 

ne dépasse guère 15,1%.  

Graphique 66. Structure des transferts monétaires reçus par source et niveau de vie (en %) 

  
Source : HCP, ENCDM, 2000-01 et 2013-14 

La contribution des transferts institutionnels au financement des dépenses des ménages pauvres a 

connu une hausse remarquable, mais les transferts institutionnels jouent un rôle toujours plus 

important pour les riches que pour les pauvres. Avec une stagnation de cette contribution en milieu 

urbain (32%) et une hausse de 13,6% à 42,0% en milieu rural, l’effort redistributif de ce type de transferts 

a avantagé principalement les pauvres ruraux. Quant aux transferts des ménages résidents, ils se consolident 

comme principale source de transferts pour les ménages pauvres résidant dans les villes, leurs poids passant 

de 52,0% en 2001 à 65,7% en 2014.  

En conséquence, les transferts des ménages résidents ont eu le plus fort impact sur la pauvreté,67 

suivis des transferts institutionnels, puis des transferts des MRE. En 2014, près de 50% de la réduction 

de la pauvreté due à l’effet des transferts incombe aux transferts institutionnels et des ménages résidents. 

Cette proportion atteint près de 61% en milieu urbain et 32% en milieu rural. Avec une contribution de 52% 

à la baisse de la pauvreté rurale, l’apport des transferts des ménages est plus important à la campagne. De 

même, en 2001, la plus importante partie de cette baisse était due à ces deux sources de transferts mais avec 

une prépondérance des transferts des ménages résidents. Au niveau national, près de 51% de la baisse 

constatée revient aux transferts des ménages résidents. Cette contribution atteint près de 62% en milieu 

rural et 46% en milieu urbain. La contribution des transferts institutionnels est de 32,6% au niveau national, 

                                                             
67 L’évaluation de l’impact des transferts monétaires reçus sur la pauvreté, la vulnérabilité à l’appauvrissement et 

l’inégalité, est conduite selon deux approches : la première consiste à estimer les indices de pauvreté, de la 

vulnérabilité et de l’inégalité en intégrant dans l’agrégat du niveau de vie des ménages, à savoir la dépense annuelle 

moyenne per capita, les transferts monétaires reçus provenant des différentes sources ; et la seconde consiste à estimer 

les valeurs qu’auraient été ces indices dans l’éventualité de l’absence de ces transferts.   
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39,1% en milieu urbain et 23,1% en milieu rural. L’impact des transferts des MRE sur la réduction de la 

pauvreté monétaire, quant à lui, a tendance à reculer significativement. Conformément à l’approche 

préconisée pour estimer la contribution des transferts monétaires reçus à la réduction de la pauvreté, les 

transferts des MRE ont contribué à réduire l’incidence de la pauvreté de 0,2 point de pourcentage en 2014 

(0,3 point dans les villes et 0,2 dans la campagne) et de 0,7 point en 2001 (0,7 point dans les villes et 0,7 

point à la campagne) (Tableau 6).  

Tableau 6. Taux de pauvreté avec ou sans l’apport des transferts monétaires reçus (en %) 

Source de transferts 2001 2014 

Urbain  Rural National Urbain  Rural National 

Avec transferts monétaires 7,6 25,1 15,3 1,6 9,5 4,8 

Sans les transferts des ménages résidents  9,7 27,5 17,5 2,2 10,8 5,7 

Sans les transferts des MRE 8,3 25,6 15,8 1,9 9,7 5,0 

Sans les transferts des institutions 9,4 26,0 16,7 3,3 10,3 6,1 

Sans transferts monétaires 12,2 29,0 19,6 4,4 12,0 7,5 

Source : HCP, ENCDM 2000-01 et 2013-14 

Dans l'ensemble, l'impact des transferts sur la réduction de la pauvreté est plus élevé en milieu 

urbain. En 2014, les transferts reçus, toutes sources confondues, ont contribué à réduire la pauvreté de 2,7 

points de pourcentage. Autrement dit, sans les transferts en espèce versés par les filets formels et informels 

de solidarité sociale, le taux de pauvreté aurait été de 7,5% à l’échelle nationale (12,0% en milieu rural et 

4,4% en milieu urbain) au lieu de 4,8% (9,5% en milieu rural et 1,6% en milieu urbain). De même, en 2001, 

l’incidence de la pauvreté aurait atteint 19,6% au lieu de 15,3%. Par milieu de résidence, ces deux indices 

sont respectivement de 12,2% contre 7,6% en milieu urbain et 29,0% contre 25,1% en milieu rural. Dans 

l’ensemble, cette baisse de la pauvreté due à l’apport global des transferts reçus, bien qu’elle reste 

importante, a tendance à se réduire dans le temps, mais d’une manière plus soutenue dans les villes. Elle 

est passée de 4,3 points de pourcentage en 2001 à 2,7 points en 2014 à l’échelle nationale, de 3,9 à 2,8 

points en milieu rural et de 4,6 à 2,5 points en milieu urbain.  

Les transferts monétaires reçus contribuent également à la réduction de la vulnérabilité. En 2014, 

suivant la même approche, les résultats obtenus montrent qu’en l’absence de transferts, le taux de 

vulnérabilité aurait été de 14,0% au lieu de 12,5% au niveau national, de 10,1% au lieu de 7,9% en milieu 

urbain et de 19,9% au lieu de 19,4% en milieu rural. Près de 60% de cette réduction incombe aux transferts 

institutionnels.  

La forte polarisation des transferts vers les ménages aisés et dans une moindre mesure vers les 

catégories sociales à niveau de vie moyen réduit de façon importante l’effet redistributif des 

transferts, notamment l’apport des institutions et des MRE. C’est ainsi qu’en 2014 l’apport des 

transferts en termes d’égalité reste non significatif : l’indice de Gini passe de 39,5 avec transferts à 39,6 

sans les transferts. De même, en 2001, cet indice passerait respectivement de 40,7 à 41,0. En 2014, les gains 

en termes d’égalité proviennent essentiellement des transferts des ménages résidents ; ils contribuent à 

réduire l’indice de Gini de 40,0 à 39,5. Cet impact redistributif demeure moins important en 2001 dans la 

mesure où l’indice de Gini aurait été de 40,9 au lieu de 40,7 si les dépenses des ménages étaient privées des 

transferts des ménages résidents.  
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Disponibilité des services68 

L’amélioration de la prestation des services a été impressionnante. L’accès à l'électricité est presque 

universel, allant de 84,7% à Eddakhla-Oued-Eddahab à 93,7% à Casablanca-Settat. Le taux de scolarisation 

des enfants âgés de 7 à 12 ans est supérieur à 90% dans toutes les régions. 

Néanmoins, les disparités spatiales dans l'accès aux services et aux infrastructures persistent. Malgré 

le programme de régionalisation et de décentralisation, sa mise en œuvre lente et limitée a fait que les 

régions ne sont pas encore équipées en termes de ressources et de capacité pour remplir leur mandat de 

développement local. Le développement économique irrégulier, combiné à une coordination limitée entre 

les organismes centraux et locaux, signifie que de nombreuses régions et notamment les zones rurales sont 

en retard sur la prestation des services. Alors que les taux de scolarisation dans l'enseignement primaire ont 

considérablement augmenté au cours des dernières années, les résultats scolaires restent faibles dans les 

zones rurales. Ainsi le taux de scolarisation dans l'enseignement secondaire en zones rurales est inférieur à 

30,6% (21% pour les filles) à comparer au taux de 87,2% en zones urbaines (83,2% pour les filles). L'accès 

à l'électricité est supérieur à 93% dans les zones urbaines dans toutes les régions, mais atteint 55% dans les 

zones rurales d’Eddakhla-Oued Eddahab (Graphique 67). La distance moyenne à la route goudronnée la 

plus proche en milieu rural va de 3,5 à 4,3 kilomètres dans les régions de Tanger-Tétouan-Al Hoceima (4,3 

km), de L’Oriental (4,1 km), de Drâa-Tafilalet (3,7 km), et de Souss-Massa (3,5 km). 

Graphique 67. Proportion de la population disposant d’électricité (réseau ou groupe électrogène) 

2014 (en %) 

 
Source : HCP, RPGH 2014 

L'approvisionnement en eau potable – branchement au réseau ou accès à une source d’eau potable- 

est proche de la couverture totale dans les zones urbaines, mais d’environ 64% dans les zones rurales. 

De grandes disparités subsistent entre les zones rurales des régions : la proportion de la population rurale 

branchée au réseau ou ayant accès à une source d’eau potable varie de 82,2% à Drâa-Tafilalet, où la pauvreté 

monétaire en milieu rural est la plus élevée (20,6%), à 39,5% à Tanger-Tétouan -Al Hoceima (Graphique 

68). L'accès à l'assainissement amélioré présente également un écart urbain-rural similaire (Graphique 69). 

Les disparités spatiales sont encore plus visibles dans le secteur de la santé, où les infrastructures et le 

                                                             
68 « Présentation des résultats du Recensement général de la population et de l’habitat », HCP –2016. 
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personnel médical sont répartis de manière inégale dans toutes les régions, avec une concentration élevée 

dans les grands centres urbains, en particulier dans les régions de Rabat et de Casablanca.  

Graphique 68. Proportion de la population branchée au réseau ou ayant accès à une source d’eau 

salubre par régions 2014 (en %) 

 
Source : HCP, RPGH 2014 

Graphique 69. Proportion des ménages raccordés à un réseau public d'égouts pour l'évacuation des 

eaux usées par régions 2014 (en %) 

 
Source : HCP, RPGH 2014 

VI. Conclusion 

Le Maroc a besoin d'un modèle de croissance durable et dynamique pour rattraper les pays avancés. 

Au taux de croissance observé actuellement, il faudrait 42 ans pour atteindre le niveau de développement 

du Portugal et jusqu'à 53 ans pour atteindre celui de la France aujourd’hui. Si l'économie nationale 

augmentait de 2 points de pourcentage son taux de croissance actuel, le PIB par habitant du Maroc serait, 

en 2035, similaire à celui des pays à revenus intermédiaires élevés. Pour enclencher un rattrapage plus 
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rapide avec les pays avancés, le Royaume devra non seulement soutenir sa croissance, mais aussi passer à 

une trajectoire de croissance plus élevée. Cela oblige le Maroc à résoudre les nombreux problèmes 

structurels de son économie liés à la faible qualité de la gouvernance, à la faiblesse du capital humain et à 

l’impératif de poursuivre l’accumulation du capital physique. Au niveau du développement social, les 

enseignements tirés de cette étude suggèrent que la réduction continue, voire l’éradication, de la pauvreté 

monétaire requiert le maintien d’une croissance soutenue et le renforcement des mécanismes d’équité 

sociale via notamment la réduction de l’effet adverse des inégalités sur la répartition des revenus. Toute 

croissance économique entraînerait de façon plus que proportionnelle une réduction de la pauvreté 

monétaire, dans le cas où cette croissance ne serait pas génératrice d’inégalités supplémentaires.  

L’impact croisé de la croissance et des inégalités sur la dynamique de la pauvreté se manifeste 

clairement à l’échelle régionale. La relance de l’économie locale et la réduction des inégalités inter et 

intra-régionale s’avèrent ainsi un choix spatial pro-pauvres. Ceci plaide pour une intégration effective des 

écarts spatiaux dans les politiques sociales et économiques destinées à remédier à la pauvreté et aux 

inégalités territoriales et pour une consolidation du rôle des régions, des provinces et des communes dans 

la conception de ces politiques et leurs déclinaisons à l’échelle territoriale.  

Toutefois, la croissance et les inégalités de revenu n’expliquent pas à elles seules la dynamique de la 

pauvreté monétaire. Encore faut-il que les ménages aient les opportunités sociales et économiques leur 

permettant de se prémunir contre le dénuement social, en tirant profit équitablement du processus de 

développement et des mécanismes de redistribution sociale. En dépit d’une tendance à l’amélioration de 

son capital humain, la population pauvre reste encore marquée par un faible niveau en matière de formation 

et de qualification. Son principal capital reste son accès au marché du travail précaire, en particulier en 

milieu urbain. Elle participe d’ailleurs davantage que la population non pauvre au marché du travail. 

Cependant, sa participation à la production des biens et services n’est qu’apparente, puisque les personnes 

issues de cette couche sociale occupent généralement des emplois faiblement productifs. Les chefs des 

ménages pauvres, résidant dans les villes, sont principalement occupés dans le secteur des services et de la 

construction. Quant à leurs homologues ruraux, ils sont prépondérants dans le secteur agricole.  

La réduction des charges familiales, l’accroissement du capital scolaire, la création d’emplois, 

l’amélioration de l’insertion économique des personnes qualifiées, offrent des opportunités effectives 

aux ménages et soutient leurs chances de sortir de la pauvreté. La lutte contre la féminisation de la 

pauvreté s’inscrit également dans cette perspective. L’amélioration de la contribution des femmes, 

notamment celles chefs de ménages, au bien-être du ménage, serait également d’un grand apport pour faire 

reculer la pauvreté monétaire. Le caractère multidimensionnel de ces facteurs plaide en faveur d’une vision 

globale coordonnée de lutte contre la pauvreté intégrant différents secteurs sociaux et économiques. À cet 

égard, les résultats de la cartographie de la pauvreté multidimensionnelle offrent aujourd’hui une plateforme 

informationnelle qui pourrait servir de référence pour le ciblage des programmes de protection sociale afin 

d’améliorer le niveau de vie des couches défavorisées. Ainsi, le recul de la pauvreté aussi bien communale, 

provinciale que régionale pourrait être optimisé davantage en agissant sur les facteurs constituant le socle 

des causes profondes de dénuement social et de sa reproduction intergénérationnelle à l’échelle locale la 

plus désagrégée.  

Bien que le Maroc ait enregistré une amélioration de son niveau de vie et une baisse conjuguée de la 

pauvreté et de la vulnérabilité, la pauvreté subjective se situe encore à un niveau élevé, particulièrement 

dans le monde rural, chez les femmes et les jeunes, et le sentiment d’immobilité sociale est relativement 
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répandu. Cependant, alors que les perceptions de l’évolution de la pauvreté sur longue période sont moins 

pessimistes, d’un autre côté, la perception de l’augmentation des inégalités est très importante.   

Malgré l’effort indéniable du secteur public en termes d’investissements, notamment dans les 

infrastructures sociales et les transferts sociaux, les disparités sociales et spatiales restent élevées. 

Globalement, les dépenses publiques consacrées aux subventions de la Caisse de compensation, l’accès à 

la couverture médicale et les transferts institutionnels sont pro-riches. Les plus aisés, qu’ils soient citadins 

ou ruraux, tirent plus largement profit des services et transferts sociaux. Pour lutter plus efficacement encore 

contre la pauvreté, réduire les inégalités à une plus grande échelle et améliorer le rôle de l’État dans 

l’accompagnement de cette dynamique, des réflexions doivent être conduites sur les déterminants de la 

pauvreté et surtout de la réduction de la pauvreté par sources de revenu. Bien qu’il y ait eu une convergence 

du niveau de vie entre les régions et un recul léger de l’écart entre les zones urbaines et rurales, les raisons 

du creusement des inégalités du niveau de vie dans certaines régions restent à approfondir.  

D’emblée, le lien entre les évolutions macroéconomiques et la réduction de la pauvreté et des inégalités 

n’est pas assez mis à profit notamment pour ce qui est de la contribution de la dynamique des secteurs 

économiques à la réduction de la pauvreté et des inégalités.  
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Annexe A. Les enquêtes 

Les résultats de cette démarche se réfèrent aux données de :  

i. L’enquête Nationale sur la Consommation et les Dépenses des Ménages (ENCDM) 2000-01, qui a 

couvert 14 242 ménages ;  

ii. L’enquête Nationale sur les Niveaux de Vie des Ménages (ENNVM) 2006-07, qui a couvert 7 

042 ménages ; et 

iii. L’enquête nationale sur la Consommation et les Dépenses des Ménages (ENCDM) 2013-14, qui a 

concerné 15 970 ménages. 

Enquête nationale sur la Consommation et les Dépenses des Ménages 

Objectifs : 

➢ Déterminer les dépenses d'acquisition des différents produits de consommation selon les modes 

d'acquisition et selon les principaux déterminants socio-économiques ; 

➢ Fournir les données nécessaires pour l'actualisation des coefficients de pondération de l'indice du 

coût de la vie (ICV) et de certains agrégats de la Comptabilité Nationale ; 

➢ Estimer la quantité alimentaire consommée par personne ou par ménage selon la nature des produits 

alimentaires ; 

➢ Étudier le marché et analyser la demande de biens et services ; 

➢ Étudier le profil de la pauvreté au niveau national et régional. 

Méthodologie :  

1. Échantillonnage : sondage stratifié à deux degrés, taille de l’échantillon : 15 970 ménages (10 380 

urbains et 5 590 ruraux).  

2. Collecte des données sur le terrain :  

a. Méthode d'entrevue : les ménages de l'échantillon sont observés en un seul passage durant une 

semaine enquête ;  

b. Durée d'exécution des travaux sur le terrain : une année. 

 

Enquête Nationale sur les niveaux de vie des Ménages 

Objectifs :  

➢ Déterminer la situation socio-économique globale des divers groupes sociaux ; 

➢ Mesurer les inégalités de niveaux de vie entre les différents groupes sociaux et les diverses régions 

du pays ; 

➢ Fournir une base de données sur l’accès de la population aux services sociaux de base 

(alphabétisation, éducation, logement, santé, emploi, etc.) ; 

➢ Identifier et analyser les caractéristiques des groupes sociaux les plus vulnérables ; 

➢ Obtenir des données intégrées sur un grand nombre de variables pour faire ressortir les liens existant 

entre les différents déterminants démographiques, culturels et socio-économiques des niveaux de 

vie des ménages et évaluer les progrès réalisés dans l’amélioration du niveau de vie des ménages. 
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Méthodologie :  

1. Échantillonnage : sondage stratifié à trois degrés, taille de l’échantillon : 7 200 ménages (4 320 

urbains et 2 880 ruraux).  

2. Collecte des données sur le terrain :  

a. Méthode d'entrevue : les ménages de l'échantillon sont observés en un seul passage durant une 

semaine enquête ;  

b. Durée d'exécution des travaux sur le terrain : une année. 
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Annexe B. La mesure du niveau de vie : revenus ou dépenses de 

consommation 

Le niveau de vie d’un individu ou d’un ménage est un concept multidimensionnel englobant en principe 

chaque composante de la consommation directe, ainsi que les activités et services non immédiatement 

consommables. La consommation directe comprend les biens qui sont soit achetés directement sur le 

marché, soit produits par le ménage lui-même (l’autoconsommation). Les activités et services non 

consommables sont souvent fournis par l'État (par exemple, la santé, l'éducation et l'accès à l'eau potable) 

et contribuent directement ou indirectement au niveau de vie des ménages. 

Certes, appréhender le niveau de vie d’un individu ou d’un ménage pose des difficultés empiriques en raison 

de la complexité du concept, et, partant, impose des simplifications de mesure qui peuvent entrainer des 

biais. Si l’idéal serait de retenir un agrégat par ménage ou individuel, qui prend en compte des dimensions 

matérielles et immatérielles, telles que le revenu, les conditions de logement, les équipements possédés 

ainsi que les aspirations individuelles, il serait difficile, voire impossible, de les transformer en numéraire 

monétaire. C’est principalement cette limite qui exige le recours à une mesure monétaire pour estimer le 

bien-être individuel (Deaton et Muellbauer, 1980).  

Dès lors, il est primordial de disposer de données exhaustives sur le niveau de revenu ou de dépense des 

ménages. Sur le plan théorique, l’hypothèse implicite est que les transactions s’exécutent au sein d'un 

système de marché. Or, dans les pays en développement, une bonne partie des transactions se réalisent hors 

marché de sorte que les empiristes attribuent une valeur monétaire à ces transactions et les incluent dans les 

revenus ou les dépenses. 

Cependant, le revenu demeure sujet à des limites inhérentes à son observation et à son usage empirique. 

Dans ce contexte, les dépenses de consommation constituent une alternative pouvant servir d’agrégat 

permettant d’approcher monétairement le niveau de vie. Cette option est soutenue par deux arguments : 

- Sur le plan conceptuel, la théorie du revenu permanent suggère que les dépenses sont une 

meilleure approximation des revenus à long terme, donc du niveau de vie, que les revenus courants dévoilés 

par une enquête auprès des ménages.  

- Sur le plan empirique, il a été montré que, à travers les enquêtes auprès des ménages, les dépenses 

sont mesurées avec une plus grande précision que les revenus, surtout dans le cas où une part importante 

de ceux-ci est tirée du secteur informel.  

En d'autres termes, les revenus sont largement sous-estimés et constituent une piètre approximation du 

niveau de vie. Dans les pays en développement en particulier, la dépense de consommation est préférée au 

revenu pour de nombreuses raisons :  

(i) La dépense de consommation traduit non seulement les dépenses réalisées par le ménage 

disposant de ses revenus actuels, mais aussi la possibilité de trouver du crédit ou de mobiliser de 

l’épargne lorsque ses revenus sont faibles voire négatifs, en raison, entre autres, des variations saisonnières, 

des chocs économiques ou de la mauvaise récolte. Pour ces raisons, la dépense reflète mieux les conditions 

de vie à long terme que le revenu observé à un moment donné ;  

(ii) Dans le milieu rural, le revenu varie d’une saison à une autre et au gré du cycle des récoltes. Ce 

qui impose des ajustements saisonniers qui ne manquent pas d’introduire un biais dans l’estimation du 
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revenu observé. En outre, pour dégager le revenu net, les enquêtés ruraux doivent garder en mémoire les 

revenus bruts sans oublier l’autoconsommation et la liste des biens de production acquis ;  

(iii) Étant donné l’importance du secteur informel dans l’économie, les membres des ménages 

exerçant dans ce secteur peuvent avoir des difficultés à se rappeler avec exactitude des revenus tirés de 

nombreuses activités informelles, qui servent comme dépenses pour acheter aussi bien les produits de 

consommation que les biens de production ;  

(iv) La détermination du revenu par les enquêtes statistiques passe par l’établissement d’une 

nomenclature de toutes les sources du revenu (activités salariales, activités indépendantes, transferts, dons, 

autoconsommation, etc.) ainsi que les gains qui en découlent. Or, pour des raisons liées entre autres à la 

susceptibilité, à la superstition…, les ménages déclarent rarement leurs revenus avec précision.  

Pour ces raisons, il est visiblement avantageux de mesurer le niveau de vie, la pauvreté et les inégalités à 

l’aune des dépenses de consommation, surtout que le Maroc reste un pays à vocation agricole et où le 

secteur informel demeure bien ancré dans l’économie nationale. 

  



 

69 

Annexe C. Estimation des seuils de la pauvreté monétaire en 

2014 

Selon le fondement méthodologique de l’approche de la Banque mondiale, les principales étapes de 

l’élaboration pratique de la mesure de la pauvreté en 2014 peuvent être synthétisées comme suit : 

1ère étape : Actualisation du seuil de la pauvreté alimentaire de 2007 en DH de 2014 

Cette actualisation s’est opérée suivant l’indice d’actualisation déduit des indices moyens des prix à la 

consommation (IPC) correspondants aux périodes de référence des enquêtes sur les niveaux de vie de 2007 

et sur la consommation de 2014.  

Tableau C1. Éléments d’actualisation du seuil de pauvreté alimentaire 

 2007 2014 

IPC alimentaire  104,2 120,7 

Indice d’actualisation  1,16 

Seuil de pauvreté alimentaire en DH 2012 2331 

Source : Direction de la Statistique (2014), Série des IPC mensuels. 

Note : Les IPC correspondent à la moyenne arithmétique simple des IPC mensuels de la période de collecte des données des 

enquêtes sur les niveaux de vie de 2007 et de 2014. 

2e étape : Estimation de la partie non alimentaire des seuils de pauvreté  

2.1 : Estimation du seuil bas de pauvreté de 2014 

Le présent seuil est déterminé en augmentant le seuil de pauvreté alimentaire par la dépense non alimentaire 

de ceux qui peuvent satisfaire leur consommation alimentaire en y consacrant le total de leurs dépenses. 

Connaissant le seuil de pauvreté alimentaire, la détermination du seuil bas de pauvreté nécessite l’estimation 

du montant alloué à la consommation non alimentaire par ceux dont la dépense totale est équivalente au 

seuil de pauvreté alimentaire. Il s’agit de déterminer le coefficient budgétaire alimentaire lorsque le seuil 

de pauvreté égalise la dépense totale et d’en déduire le montant consacré aux dépenses non alimentaires. 

Le montant ainsi dégagé est ajouté au seuil de pauvreté alimentaire. Le total obtenu est le seuil bas de 

pauvreté (seuil de pauvreté alimentaire majoré par la dépense non alimentaire de ceux qui n’atteignent le 

seuil de pauvreté alimentaire que lorsqu’ils renoncent à toute dépense non alimentaire).  

Pour ce faire, le modèle suivant, déduit du "Système presque idéal de la demande", a été ajusté sur la base 

de l’échantillon "en coupe transversale" de l’ENCDM 2014. 

𝑾 =  𝜶 +  𝜷𝒍𝒐𝒈 (
𝒅𝒂𝒎𝒑

𝒛
) +  µ 

w: est le coefficient budgétaire alimentaire. 

damp: est la dépense totale annuelle par personne. 

z: est le seuil de pauvreté alimentaire. 

µ : est la partie aléatoire du modèle.  

α et β sont les paramètres du modèle. 
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Le choix de 
𝒅𝒂𝒎𝒑

𝒛
 comme variable explicative permet d’assimiler α au coefficient budgétaire de 

l’alimentaire lorsque la dépense totale, damp, est juste égale au seuil de pauvreté, z. Comme les seuils de 

pauvreté alimentaire diffèrent en 2014 selon le milieu de résidence, le présent modèle est estimé pour les 

deux milieux de résidence (urbain/rural). Selon cette modélisation, les coefficients budgétaires alimentaires 

s’établissent à 54,18% en milieu urbain et à 56,39% en milieu rural et ce lorsque la dépense totale est juste 

égale au seuil de pauvreté alimentaire. 

Tableau C2. Coefficients budgétaires de l'alimentaire déduits des paramètres de la modélisation de 

la demande alimentaire selon le milieu de résidence 

Milieu Paramètre du modèle Coefficient budgétaire 

alimentaire à  z=x W empirique α β Valeur de F 

Urbain 0,3823 0,5418 -0,0849 2031,05 54,18% 

Rural 0,4958 0,5639 -0,0512 148,94 56,39% 

w empirique est la moyenne générale des coefficients budgétaires alimentaires. 

Comme α est le coefficient budgétaire alimentaire lorsque z=damp, le seuil bas de pauvreté, zm, est obtenu 

de la manière suivante : 

zm = z + (1-α) z = z (2-α). 

Tableau C3. Seuils bas de pauvreté en 2014 calculés sur la base de la modélisation de la demande 

alimentaire. 

Milieu Seuils bas de pauvreté en 2014 PM : Seuils bas de 

pauvreté en 2007 z 2-α Seuils bas (zm) 

Urbain 2331 1,4582 3 399 2 888 

Rural 2331 1,4361 3 347 2 839 

z est le seuil de pauvreté alimentaire en DH de 2014. 

α est le coefficient budgétaire de l’alimentaire lorsque la dépense totale par personne est égale à z. Le seuil 

bas de pauvreté est égal à z(2-α). 

2.2 : Estimation du seuil élevé de pauvreté en 2014 

L’estimation du seuil élevé de pauvreté consiste à considérer non pauvre toute personne qui réalise une 

dépense alimentaire équivalente au seuil de pauvreté alimentaire sans pour autant supprimer toute dépense 

non alimentaire. Connaissant le seuil de pauvreté alimentaire, il reste à déterminer le montant consacré aux 

dépenses non alimentaires lorsque la dépense alimentaire égalise le seuil de pauvreté alimentaire. 

La détermination du montant alloué aux dépenses non alimentaires par ceux qui réalisent effectivement le 

seuil de pauvreté alimentaire, se réfère ici aux paramètres du modèle de la demande alimentaire tels qu’ils 

sont présentés au tableau 2 ci-dessus. Il s’agit d’estimer le Coefficient budgétaire de l’alimentaire lorsque 

la dépense alimentaire égalise le seuil de pauvreté alimentaire, et d’en déduire la dépense non alimentaire 

réalisée par ceux qui satisfont le seuil de pauvreté alimentaire. Selon les notations ci-dessus adoptées, la 

fonction de demande alimentaire, s’écrit : 

𝑾 =  𝒂 +  𝒃𝒍𝒐𝒈 (
𝒅𝒂𝒎𝒑

𝒛
) +  µ     

Comme damp = z + (1-w)z , on a : 
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𝑑𝑎𝑚𝑝

𝑧
=  

𝑧+(1−𝑤)𝑧

𝑧
 = 2-w 

Dans ces conditions, le modèle (1) s’écrit : 

w = a+ b log (2-w) 

En développant le log (2-w), une bonne approximation du coefficient budgétaire w, s’écrit :                  𝑤 =
𝑎+𝑏

1+𝑏
 

Telle est l’expression du coefficient budgétaire alimentaire lorsque les dépenses alimentaires sont égales au 

seuil de pauvreté alimentaire. Le seuil élevé de pauvreté, zh, s’écrit alors :     zh=  
z

w
 

Le tableau suivant donne une estimation des seuils élevés de pauvreté obtenus par la présente méthode  

Tableau C4. Seuils élevés de pauvreté en 2014 

Milieu Seuils élevés de pauvreté en 2014 PM : Seuils élevés de pauvreté en 2007 

(a+b )/(1+b ) z zh 

Urbain 0,4993 2 331 4 667 3 834 

Rural 0,5404 2 331 4 312 3 569 

𝑎+𝑏

1+𝑏
 est l’approximation du coefficient budgétaire lorsque la dépense alimentaire est égale au seuil de 

pauvreté alimentaire. 

z est le seuil de pauvreté alimentaire exprimé en DH de 2014. 

Robustesse de la réduction de la pauvreté monétaire entre 2007 et 2014 

Pour tester la solidité des changements observés indépendamment du choix d’un seuil de pauvreté, on 

a recours à l’approche de la dominance stochastique. Elle consiste à comparer graphiquement les 

courbes d’incidence de la pauvreté (CIP) entre 2007 et 2014. Ainsi, lorsque la CIP 2014 se situe de 

manière absolue au-dessous ou au-dessus de celle de 2007, la pauvreté a diminué ou augmenté de façon 

nette.   

Le tracé des CIP permet de classer la pauvreté en 2007 et en 2014 sans ambiguïté. Quel que soit le 

seuil de pauvreté commun aux deux distributions, la CIP en 2014 domine celle en 2007, ce qui confirme 

que la pauvreté a baissé entre 2007 et 2014. D’emblée, les CIP par milieu de résidence en 2014 

dominent celles de 2007. Ce qui permettrait de dire que les répartitions de la consommation relatives 

aux deux milieux de résidence en 2014 sont moins génératrices de pauvreté en comparaison avec celles 

de 2007. En outre, les CIP confirment une amélioration certaine du niveau de vie pour toutes les classes 

sociales y compris la classe moyenne.  
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Graphique C1. Courbe d’incidence de la pauvreté, 2007-2014  

  
Source : HCP – ENNVM 2006-07 et ENCDM 2013-14.  
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Annexe D. Méthodologie de la cartographie de la pauvreté 

monétaire 

L’approche de la cartographie de la pauvreté monétaire est d’autant plus efficace qu’elle se réfère aux 

données relatives à des espaces géographiques homogènes en termes de niveau de vie. Elle est fondée 

sur le couplage de deux sources de données : (i) l’enquête nationale sur la consommation et les 

dépenses des ménages 2014 ; et (ii) le recensement de la population 2014.  

La première se distingue par une connaissance détaillée des niveaux de vie des ménages, permettant 

une mesure de la pauvreté et de la vulnérabilité monétaires. Cependant, avec un échantillon restreint, 

ces indicateurs ne représentent que de larges zones du pays. Les données du recensement, traitées avec 

exhaustivité, donnent lieu à une radioscopie de la situation démographique et socioéconomique aux 

niveaux territorial et humain, mais n’ont pas vocation de renseigner sur le niveau de vie de la 

population, variable clé pour mesurer la distribution du bien-être. 

Ajustant l’atout des enquêtes sur les dépenses de consommation à celui des recensements de 

population, au moyen de la modélisation économétrique, l’approche « poverty mapping » permet de 

mettre au point une répartition géographique de la pauvreté à l’échelle provinciale et communale, basée 

sur l’estimation du niveau de vie pour tous les ménages.  

Cette démarche consiste à ajuster la relation entre les dépenses de consommation et leurs corrélats, à 

partir des caractéristiques des ménages (données de l’enquête) et de celles de leur milieu socio -

économique (données communales reconstituées à partir du recensement).  

Le modèle ainsi ajusté est appliqué, par la suite, aux données du recensement pour estimer les dépenses 

de consommation des ménages recensés. Enfin, les indices de la pauvreté, la vulnérabilité et l’inégalité 

sont calculés à partir des dépenses prédites.  

Les principales étapes de la méthodologique de la cartographie de la pauvreté en 2014 sont les 

suivantes :  

• Combinaison des données du RGPH 2014 et de l’ENCDM 2014 dans le but de reconstituer les 

indicateurs de la cartographie de la pauvreté à partir des données du RGPH. La sélection des 

corrélats de la variable niveau de vie pour calculer ces indicateurs, se fonde, dans une première 

phase, sur les données individuelles et par ménage de l’ENCDM, observées à la fois par le RGPH 

et l’ENCDM, et sur les données communales du RGPH. Une fois sélectionnés, ces mêmes 

variables-corrélats sont reconstitués à partir des données du RGPH et permettent d’estimer, dans 

une seconde phase, les mesures de la pauvreté, de l’inégalité et de la vulnérabilité en 2014, 

moyennant les outils d’inférence statistique présentés dans ce qui suit :  

• Estimation d’un modèle de consommation par habitant, en termes de logarithme népérien, à partir 

des données de l’ENCDM en se référant exclusivement aux variables communes entre le RGPH et 

l’ENCDM et aux variables communales du RGPH.  

Les dépenses de consommation des ménages ont été modélisées de la façon suivant69 :  

                                                             
69 Pour plus de détails sur l'approche "Poverty mapping", cf.  Banque Mondiale (2002) : Micro-Level Estimation of 

Welfare, Policy Research Working Paper 2911, par : Chris Elbers, Jean O. et Peter Lanjouw. 
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                   )1(/lnln lmlmlm uxyEy   

Où    

ylm : dépense moyenne par personne du ménage (m) dans la localité (l) ; xlm : variables indépendantes et  

ulm : résidu  

Le modèle (1), dit ß-modèle, n’est pas un modèle purement explicatif de la formation des dépenses, 

mais plutôt un modèle de corrélation qui relie le niveau de la consommation des ménages à leurs 

caractéristiques. Ce modèle s’écrit sous une forme plus simple :  

                                  )2(ln '

lmlmlm uxy    

Où  est un vecteur de paramètres associés aux variables indépendantes.  

Pour des raisons de représentativité statistique des données de l'ENCDM 2014, les 12 régions 

constituant le territoire national ont été regroupées en 11 grands groupes, en fonction de la proximité 

géographique, du milieu de résidence (urbain / rural) et de la comparabilité des taux de pauvreté, 

observés en 2014. Les modèles successifs reliant les dépenses aux caractéristiques des ménages et des 

communes ont été ajustés pour chacun de ces groupes.  

Spécification d’un modèle alpha d’hétéroscédasticité : 

Étant donné que le résidu du modèle (2) est décomposable en deux types d’erreurs : lmllm   où l  

est due à l’effet de la localité et lm  représente l’erreur due à la composante ménage, et puisqu’il n’est pas 

possible d’estimer la composante l , on estime sa variance
2

l . Cette étape passe premièrement par 

l’estimation de la variance des résidus du modèle alpha. 

Deux méthodes permettent d’estimer cette variance : la première est celle des moments (la plus utilisée), la 

deuxième en utilisant la méthode de simulation. 

Les étapes suivantes résument la méthode d’estimation de ces variances retenue dans la présente 

cartographie de la pauvreté : 

(i) Dégager les résidus à partir du ß-modèle (1) ; 

(ii) Régresser ces résidus en fonction des variables muettes représentant les communes. Les résidus 

ainsi obtenus sont  lm  ; 

(iii) Calculer la transformation logit de ces résidus :  

ln (
2

lm /(A-
2

lm )), avec  2max*05.1 lmA   ; 

(iv) Régresser cette fonction sur les caractéristiques des ménages (modèle alpha) : le vecteur des 

coefficients estimé (̂ ) permet d’estimer var (
2

lm ), en assimilant lm à une loi normale (0, lm
2 ) 

et l  à une loi normale (0,

2

 ). Ces variances sont utilisées pour passer du modèle de régression 

des moindres carrés ordinaires OLS utilisé pour ß-modèle à un modèle de régression des moindres 

carrés généralisés (GLS). 
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Sur la base de ce nouveau modèle GLS, on réalise des simulations sur lmy estimé. Chaque lmy  estimé sert 

à calculer les différents indicateurs sur le niveau vie. Ainsi de suite, on obtient les différentes simulations 

de lmy  estimé qui permettent de dégager des agrégats moyens relatifs aussi bien à la dépense des ménages 

qu’aux différents indicateurs de la pauvreté et de l’inégalité. 
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Annexe E. Profil de la population pauvre 

Caractéristiques 2007 2014 

Urbain Rural National Urbain Rural National 

Taille moyenne 

Ménage pauvre  6,5 7,2 7,0 6,6 7,5 7,3 

Ménage non pauvre 4,7 5,4 5,0 4,4 5,2 4,7 

Les 20% les moins aisés 6,0 7,0 6,6 5,8 7,0 6,5 

Les 20% les plus aisés 3,7 4,3 3,9 3,4 3,9 3,5 

National  4,8 5,6 5,1 4,4 5,3 4,7 

Nombre moyen d’enfants (0-15 ans) 

Ménage pauvre 2,2 3,1 2,8 2,2 2,9 2,7 

Ménage non pauvre 1,3 1,7 1,4 1,1 1,6 1,2 

National 1,3 1,9 1,5 1,1 1,6 1,3 

Ratio enfant/adulte 

Pauvre   0,5 0,7 0,7 0,5 0,6 0,6 

Non pauvre   0,4 0,5 0,4 0,3 0,4 0,4 

National 0,38 0,49 0,42 0,3 0,5 0,4 

Indice de dépendance 

Ménage pauvre 0,7 1,0 0,9 0,7 0,8 0,8 

Ménage non pauvre 0,5 0,7 0,6 0,5 0,7 0,6 

National 0,6 0,7 0,6 0,5 0,7 0,6 

Taux de pauvreté par groupe d'âge du CM 

15 –34 ans 4,6 10,2 7,4 2,3 5,7 3,7 

35 – 59 ans 4,7 15,2 9,0 1,6 10,3 5,0 

60 ans et plus 4,9 14,0 9,3 1,6 9,0 4,6 

National 4,8 14,4 8,9 1,6 9,5 4,8 

Taux de pauvreté par groupe d'âge 

Moins de 15 ans 6,0 18,9 11,7 2,2 11,6 6,4 

15 ans et plus 4,3 12,7 8,0 1,4 8,5 4,2 

National  4,8 14,4 8,9 1,6 9,5 4,8 

Structure de la population pauvre par groupe d'âge  

Moins de 15 ans 32,9 35,0 34,4 34,9 38,3 37,6 

15 ans et plus 67,1 65,0 65,7 65,1 61,7 62,4 

Répartition des pauvres par sexe du chef de ménage 

Homme 86,8 90,3 89,2 81,2 91,6 89,5 

Femme 13,3 9,7 10,8 18,9 8,4 10,5 

Taux de pauvreté par niveau scolaire du chef de ménage 

Néant  7,3 16,2 12,1 1,5 4,4 3,2 

Primaire  2,7 9,1 4,9 1,3 7,3 3,4 

Secondaire et plus 1,5 2,4 1,5 0,9 6,1 1,6 

Taux de pauvreté selon l’alphabétisation du chef de ménage 
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Caractéristiques 2007 2014 

Urbain Rural National Urbain Rural National 

Alphabète 2,6 9,9 4,8 1,1 6,2 2,6 

Analphabète 7,8 16,6 12,7 2,6 11,5 7,4 

Structure de la population pauvre âgée de 15 ans et plus par niveau scolaire 

Néant  49,2 72,8 65,5 42,9 60,6 56,8 

Primaire  42,1 25,3 30,5 22,6 23,2 23,0 

Secondaire et plus 8,7 1,9 4,0 34,5 16,2 20,1 

Structure de la population non pauvre âgée de 15 ans et plus par niveau scolaire 

Néant  32,3 63,5 45,1 28,8 55,7 38,6 

Primaire  41,0 31,5 37,1 20,7 24,0 21,9 

Secondaire et plus 15,9 3,5 10,8 50,5 20,3 39,4 

Proportion d’enfants âgés de moins de 15 ans non scolarisés 

Pauvre  13,8 35,1 28,8 7,2 17,7 15,8 

Non pauvre 4,3 23,7 12,1 2,5 12,1 6,5 

National 4,9 25,9 14,1 2,6 12,8 7,1 

Structure de la population pauvre selon la situation dans l’emploi du CM  

Salarié  53,5 37,0 41,9 33,1 38,7 37,5 

 Indépendant     20,2 46,9 38,9 37,8 45,5 43,9 

Autre situation 0,0 2,0 1,4 10,1 1,4 3,3 

Inactif 26,3 14,2 17,8 19,0 14,4 15,3 

Structure de la population non pauvre selon la situation dans l’emploi du CM  

Salarié  47,2 25,0 38,1 41,8 29,8 37,2 

Indépendant     17,8 57,5 34,0 26,4 51,7 36,0 

Autre situation 3,9 3,6 3,8 4,7 4,0 4,5 

Inactif 31,1 13,9 24,1 27,1 14,5 22,3 

Nombre moyen de salariés  

Ménage pauvre 1,5 0,9 1,1 1,1 1,1 1,1 

Ménage non pauvre 1,1 0,7 1,0 0,9 0,7 0,9 

National  1,1 0,7 1,0 0,9 0,7 0,9 

Nombre moyen de chômeurs par ménage 

Pauvre 0,5 0,2 0,3 0,7 0,3 0,4 

Non pauvre 0,3 0,1 0,3 0,3 0,2 0,2 

National 0,3 0,1 0,3 0,3 0,2 0,2 
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Annexe F. Profil des 40% les moins aisés 

Caractéristiques 2007 2014 

Urbain Rural National Urbain Rural National 

Taille moyenne 

Les 40% les moins aisés 5,9 6,5 6,2 5,7 6,2 6,0 

Les 60% les plus aisés 4,5 4,8 4,6 4,1 4,4 4,2 

Nombre moyen d’enfants (0- 15 sans) 

Les 40% les moins aisés 1,86 2,42 2,18 1,70 2,20 2,00 

Les 60% les plus aisés 1,16 1,31 1,2 0,90 1,10 1,00 

Ratio enfant/adulte 

Les 40% les moins aisés 0,46 0,59 0,54  0,43 0,53  0,49 

Les 60% les plus aisés 0,35 0,37 0,36 0,30  0,34 0,30 

Indice de dépendance 

Les 40% les moins aisés 0,61 0,82 0,73 0,60 0,76 0,69 

Les 60% les plus aisés 0,52 0,62 0,55 0,52 0,62 0,54 

Répartition des 40% les moins aisés par groupe d'âge du chef de ménage 

15 – 24 ans 0,15 0,43 0,32 0,5 0,4 0,4 

25 – 34 ans  6,43 8,22 7,53 7,3 7,1 7,2 

35 – 59 ans 68,72 58,88 62,7 64,0 64,0 64,0 

60 ans et plus 24,7 32,47 29,45 28,2 28,5 28,4 

Répartition des 40% les moins aisés par groupe d'âge 

Moins de 15 ans 30,23 30,28 30,26 31,4 35,1 33,6 

15 ans et plus 69,77 69,72 69,74 68,6 64,9 66,4 

Répartition des 40% les moins aisés par sexe du chef de ménage 

Homme  84,10 91,1 88,4 84,6 92,3 89,3 

Femme  15,90 8,6 11,6 15,4 7,7 10,7 

Répartition des 40% les moins aisés par niveau scolaire du chef de ménage  

Néant  64,92 81,90 75,31 10,94 26,39 18,83 

Primaire  30,74 17,18 22,45 57,39 55,30 56,33 

Secondaire et plus 4,34 0,92 2,25 31,67 18,31 24,85 

Structure des 40% les moins aisés par niveau scolaire     

Néant  42,43 69,05 58,71 39,2 53,9 48,09 

Primaire  44,21 27,99 34,29 31,4 32,07 31,8 

Secondaire et plus 13,36 2,95 7,00 29,38 13,98 20,03 

Scolarisation des moins de 15 ans (6-14 ans) 

Les 40% les moins aisés 91,0 71,0 78,8 95,5 85,8 89,4 

Les 60% les plus aisés 97,1 79,8 92,1 98,3 90,4 96,2 

Structure de la population selon la situation dans l’emploi du chef de ménage 

Les 40% les moins aisés 

Salarié 49,2 29,3 37,1 40,8 32,2 35,6 

Indépendant    21,3 55,8 42,4 32,6 50,3 43,3 



 

79 

Caractéristiques 2007 2014 

Urbain Rural National Urbain Rural National 

Autre situation 1,1 2 1,7 0,9 0,6 0,8 

Inactif 28,3 12,9 18,9 23,2 14,1 17,6 

Les 60% les plus aisés 

Salarié 46,8 23,5 39,4 42 28,3 38,3 

Indépendant    16,6 56,2 29,2 24,4 52,3 31,8 

Autre situation 4,7 5,1 4,8 3,2 1,4 2,7 

Inactif   31,9 15,2 26,6 28,3 15,1 24,8 

Nombre moyen de salariés 

Les 40% les moins aisés 1,3 0,8 1 1,1 0,8 0,9 

Les 60% les plus aisés 1,1 0,6 0,9 0,9 0,6 0,8 

National 1,1 0,7 0,8 0,9 0,7 0,9 

Taux de chômage (15 ans et plus) 

Les 40% les moins aisés 22,2 5,5 11 18,7 8,2 12,1 

Les 60% les plus aisés 19,7 5,1 14,1 15,5 6,1 12,6 

Nombre moyen de chômeurs par ménage 

Les 40% les moins aisés 0,4 0,2 0,3 0,4 0,2 0,3 

Les 60% les plus aisés 0,3 0,1 0,3 0,2 0,1 0,2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


